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Ouverture du semestre d'hiver: le Hi octobre 1925; clô

ture : le 22 mars 1926. 

Les dix premiers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades. 
Les cours commencent le lundi 26 octobre. Us sont inter

rompus du 23 décembre au li janvier inclusivement. 

Le Bureau du Sénat, pour les années 1924-1926, est composé de: 

MM. Georges WERNER, Recteitr; 
William-E. RAPPARD, Vice-Recteur; 

Emile CHAIX, Secrétaire ; 

et de 

Léon-W. Cou.ET, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Victor MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres; 
Edouard FoLLIET, Doyen de la Faculté des Sciences 

économiques et sociales ; 
Albert RICHARD, Doyen de la Faculté de Droit ; 
Ernest RocHAT, Doyen de la Faculté de Théologie ; 

Hector CmsTIANI, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ GENÈVE 
SEMESTRE D'HIVER 1925-26 

CUL TÉ DES SCIEN C 

M. le professeur Léon.-W. COLLET, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. Salle 

Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 
Lundi, à 9 heures; jeudi, de 9 à 11 heures. 20. 

Conférences d'algèbre et de géométrie. 2 h. 
Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 20. 

Exercices pratiques. 2 h. 
Mercredi, de 17 à '19 heures. 20. 

Séminaire de mathématiques. 1 h. 
Samedi, à 11 heures. 20. 

Géométrie infinitésimale. 2 h. 
Vendredi, de 17 à 19 heures. 20. 

Calcul vectoriel. ,t h. 
Mercredi, à 11 heures. 20. 

Colloque mathématique (avec MM. les prof. Mmrl!IANOFF 
et WAVRE). 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Jeudi, à 11 h.; vendredi et samedi, à 8 heures. 

Exercices de calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 17 à 19 heures. 

Mécanique rationnelle. 
Lundi, mardi el mercredi, ù 8 heures. 

E:r:erciœs de 1n11ca11.ùr1.w rationnelle. 
Mardi, de U ù rn heures. 

Calcul lensoriel. 
Mardi, à 18 heures. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

':! h. 
20 .. 

'Ï h .. 
20 .. 
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M .. Dmitry R'forimanoff, prof. extr. 
Calcul des pro/Jalnlités. 

YendredL à ! 1 heures, 
Confri/'ences d'cwalyse 1wpërieure. - Théorie des fonc

tions elliptiques, 
Lundi et mardi, ù '16 heures, 

:\1. Raoul Gautier, prof. ord. 
A.strmwmie qénémle. 

Mardi et mercredi, à !O heures. 

111J1!it(,orologie ( diuw wlogie). 
Vendredi el sarncdC à 10 heures. 

i\L En1,ile Ghaür.:, prof. ore!. 

11 IL 
20. 

2 h. 

2 fL 
20 

::!O •. 

Géographie p!1.1;s/quc rgJophysique sustrh!wtiq1œ). 2 h. 
Samedi, de rn ù ,rn heures. · Lab. Géographie physique 1.. 

M. Ch,-Eugène Guye, prof'. ord. 
Ph1Jsiaue q,x'/Jëriinentale, 

~JatdL mercredi, vendredi et samedi, à D ilcures. 

/Exercices pratiques ( complémelll du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Jeudi ou vendredi, de H à n heures. 

Laboratoire i11ten11fdiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire, - Cinq demi-journée§. 
lalmratoire de recherches. - Tons les jonrs. 

[S'adresser au professeur. J 
E:rercices cl'é/ec1ricif1; appliquée (aYec M. le prnresseur 

A. SCl!lllLOF), 

JeurlL de B hemes à midi. Lab. 
1 Ces exercice:, 11· ont lien qn'au semestre d'hiver.] 

M. Arthur Schidlof, prof. extr. 
ElectriCltri ap1J/lq1tf1, (co11rrmts altenwti{~), 

Samedi, à 9 heures, 

1'hermorlynrt11lique. 
Lundi, i1 9 heures. 

Probl<l1nes nu11u'riques âe chimie et de physique. 
Jeudi, il I i heures. 

1 Rue rle la Croix-Rouge, 2. 

'1- 11. 
Aula. 

SOUS·SO!. 

1 li. 

-1 ll. 

1 h. 

:il. Amé Pictet, prof. ord. 
.Chimie inorganique. 

à -11 lL Lundi, mardi, mercredL ':en:lredi et 
Ecole de Chirnie, G:·m; : _.:,.m phi th 2à tr 2 

Trawux de p1iparations et de recl:el'cheo 
r.cllimie organique el incrs,,2.111:~ne,. 

Tous les ,· 01'[ 0
'' ·rs'ad ,•,;wn"l' a·, pr·of<>"" "1 1 r , , 1.1 ,'). l •v~'.l,"'lu U _v,-1,),_ , " Lab. Chiniwr:.et inorg, 

:V1. Emile Briner, prof. ord 
Chimie thr5orique rJ re partie;. 

Cours grinéral. 
Vendredi, ù H heures. 

Chimie tlu!orique (2me partiel. 
Réalitè moléculaire; réalité 2.tcwique: J1:"ctie 

l il 

électronique des rénrtions c 1Jk1icrues. : 11 
Samedi. ù -1 '1 lrnures Ec. de Chimie. A 

Chimie te1:/111iq1w. 
Matières premières el prnduits il;tcrn1édiaires ile 

l'iud uslric organique. i !1. 
Lundi, à 18 heures. t.c, de Ctirnie, A.C.S 

:\Iétallnrgie du fer el électrnrn"'lallurgie. h, 
Mercredi. :'1 rn heures. Er. de Chimie , .. C.S. 

Conférences de chimie teth!ii1111e et theo1·i11ne 
La c11Jalyse el ses apphwtions il !1, 

}IardL il Hl heures. El:. de C:ii1nie . ..\,CS. 

!,aboratoire de chimie technique. 
L Prépnrations de chimie inorganique et organi• 

que techniques. 
II. Travaux avan,'.é~; de chirni,· te,·linique et 

d 'électrocllimie. 
HL Travaux de recherches, Ecole de Ch'mi2, 

Tous les jours [ s'adresser au profes,wnr i. Lao. Ch'1m tHGlin. ,,t tnéor 
Lahoratoirc de chimie tMorùtm?. 

l. Exercices pratiques de chimie physique. 
une demi-journée par semaine. 

IL Travaux pratiques journaliers, 
Programme du doctoral. 

m. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 
Tous les jour,s I s'adresser au professeur]. Lab. Chimatechn.et théor. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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Sall<> 

M. Louis prof. ord. 
Minéralogie (cristallographie). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A'. 
1 h. Description des minéraux. 

Lundi, à 17 heures. 
Analyse technique. 

Mardi, à 17 heures. 
Gîtes métallifères. 

Mercredi, à 17 heures. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 
1 h. 

Ec. de Chimie. P.A. 
1 h. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 
Travaux pratiques de minéralogie (cristallographie). 2 h. 

Samedi, de 14 à 16 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Détermination des minéraux au chalumeau. 2 h. 

Mercredi, de 9 à 11 heures. Ec. de Chimie. Salle 10. 
Laboratoire de minéralogie (recherches). 

Tous les jours. 
Grand laboratoire de chimie analytique, pour les étu

diants en chimie, en pharmacie et en médecine. 
Tous les jours. 

M. Paul Wenge:r, prof. extr. 
Essais par voie sèche. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

Analyse des huiles. 
Vendredi, à 8 heures. 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 
Chimie pharmaceutique. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 h. 
Chimie alimentaire. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Urologie. 

Mercredi, à 15 heures. 

2 h. 
Ec. de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

3 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

2 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

1 h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

Laboratoire d'analyse et recherches de chimie phar
maceutique, de chimie alimentaire 1:t d'urologie. 

Tous les journ. 

1 Petit amphithéâtre. 
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Salle 

M. prof. ord. 
Zoologie générale. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. 30. 
Zoologie descriptive. 1 h. 

Vendredi, à 16 heures. 30. 
Exercices pratiques ( complément du cours). 3 

Jeudi, à 9 h., ou samedi .. à 14h. Inst. de Zool. et d'Anat. comp.1 

Travaux journaliers de zoologie et de microscopie. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Zool. et d'Anat. romp. 

Laboratoire de recherches. 
Tous les jours. Inst. de Zool. et d' Anat. comparée 

et Station de Zool. expérim162 • 

M ............... ., ,.. ,.,.,.,,.,_ prof. ord. 
Zoologie lacustre [ avec exercices pratiques sur le lac]. i h. 

Mardi, à 16 heures. 17. 
Protistologie ( avec démonstrations au laboratoire). 1 h. 

Mercredi, à 16 heures. 17. 
Parasitologie. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. 17. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de protistologie, 

de parasitologie et de zoologie lacustre [ s'adres-
ser au professeur J. Lab. de Prot. Parasit. et Zool. lac 3 • 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Morphologie et physiologie végétales et 

systématique des Tallophytes. 
Lundi, de 17 à 19 h. ; mercredi, vendredi et samedi, 

à i 7 heures. 
Ferments et bactéries. 

5 h. 

Aula. 
1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique 

et de microscopie. - Tous les jours. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 3 h. 
Une demi-journée, mercredi ou jeudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactlfriologie et de fermentations. 
Tous les jours. Institut de Botanique. 

' Université. ' Chemin Sautter, !6, 
' Rue !le l'~:cole-de-Mé<lecine (h1sl.itut <le Médecine légale). 
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Salle 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 

Pharmacognosie. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 17 h. Lab. de Pharmacogn. 1 

E~ercices pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 
Samedi, de 9 à midi. Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 
[ A organiser au cours du semestre. l 

M. Léon-W, Collet, prof. ord. 
Géologie de ta Suisse. 

Lundi, mardi. mercredi et jeudi, 
4 h. 

à 8 heures. 

Paléontologie cles innertébrés. 
Amphithéâtre tlu Bâtiment d'Hygiène 2. 

1 h. 
Jeudi, ,) f) heures. Amph. du Bâtiment d'Hygiène 2. 

Répétitoire de paliontologie. 1 h. 
Deux fois par mois, le jeudi, de 10 à 12 h. Labor. de GéoL:-i 

Exercices pratiques de géologie. 3 h. 
Mardi. de H à 'l7 heures. Labor. de Géologie. 

Une séance d'exercices pratiques, réservée au..T étu
clùznts qui sont dans l'enseignement primaire, 
pourra être organisée un soir de 20 h. 1/ 2 à 
:2'.:Z Il. 1 / 1. , si le nombre des inscriptions est 
suffisant. 

Travaux 7iratiques de microscopie des roches sr;dimen
taires. 

[S'adresser an professeur.] Labor. de Géol. 

Laboratoire 7ictrtiel. 
Cinq demi-journées Labor. de Géol. 

Laboratoire complet. 
Tous les jonrs, de 8 à 12 et de 14 à 17 heures, 

sauf le samedi. Labor. de Géologie. 

Excursions géologiques. 

Colloquimn gr;ologique. 
Deux fois par mois, le jeudi, à 20 h. 30. Lab. de Géologie. 

1 Hue de la Croix-Rouge, 2. 
2 Bâtiment d'Hygiène, quai de J'Ecole-de-1\lédecine, 

M. Eugène Pittard, prot. ord. 

Anthropologie [p!nérale. 
Paléontolog'ie humaine et anthropologie préhisto

rifJlle. -- Origine des populations européennes. 2 h. 
Lundi et mardi, à 18 heures. :JO. 

Morphologie comparative: les races et les milieux. 
- Le développement de l'homme en fonction 
de l'ùge, du sexe, de la race, du milieu, 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. ~-ti. 

Conférence. 
Mcrcre<li, à H heures. 

Répétiloire du cours. 

'1 h. ~-,) j. 

Jeudi, à 1 ·I heures. Labor. d'Anthropolog'ie 1• 

Travaux 7watiques. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur.! Labor. d'Anthropol. 

Excursions Ut org·aniser au cours du semestre). 

M. Edouard Glaparède, prof, on!. 
Psychologie expérimentale. - La vie affective et la 

volonté. 2 h. 
Lundi et mardi, à H beures. :fü. 

Conférence. - Problèmes de psycholog'ie générale et 
génétique. 1 h. 

Vendredi. à 1fi. heures. Lab. de Psychologie~. 

Exercices 71ratiques. - Les méthodes expérimentales; 
psychométrie. Sensations el perceptions. 3 h. 

Vendredi, de g heures à midi. Lab. de Psychologie. 

Recherches sprfcùûes. 
Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

HISTOIRE ET PHILOSOPHIE DES SCIENCES 

Le marùi, a 17 heures (pendant une moi Lié lie semestre). Salle :m. 
L'ordre des conférences sel'a annoncé dans les journaux et affiché 

à l'Université (cadre de la Faculté des Sciences). 

1 Rue de l'Hôtel-de-Ville, H. : Rue Charles-Bounet, 4. 
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LIMNOLOGIE (Etudes des lacs) 
Le mardi, à 17 heures (pendant une moitié de semestre). Salle :lO. 
L'ordre des conférences sera annoncé dans les journaux et affiché 

à l'Université (cadre de la Faculté des Sciences). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

iSalle 

M.. Jean Carl, Dr phil. 
Les marmnifëres: Classification et répartition géographi-

que. i h. 
Vendredi, à i7 heures. 30. 

M.. André Chaix, Dr ès se. 
Lecture et interprétation de cartes. 1 h. 

(Jour el heure à fixer.) Lab. ùe Géographie physique 1. 

M.. Emile Cherbuliez, Dr ès se. 
Compléments de chimie organique: Série aromatique. 2 h. 

Mardi, ,i 14 11., et jeudi, à 8 heures. Ecole de Chimie. G.A. 
Chimie des matières protéiques. i h. 

Mercredi, à H heures. Ecole de Chimie. G.A. 

M. H. Heinis, Dr ès se. 
Examm de l'intelligence. 1 h. 

Mercredi, à 14 heures. :m. 
M. B.-P.-Georges Hochreutiner, J)r ès se. 

Les théories de t' évolution et de !a biologie générale. f h. 
Mercredi, .i. i8 heures. 1.4. 

Lectnres et analyses de biologie générale. f. h. 
Samedi, à 17 heures. ft.!i. 

M.. Henri Lagotala, Dr ès se. 
Géologie dit quaternaire. i h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 
Prospection du pétrole. i h. 

Vendredi, à 17 héures. Ec. Ch. Lab. de Minéralogie. 

M .. Fernand Lévy, l)r ès se. 
Groupes polyédriques. 

(Jours et heures à fixer.) 

1 nue de la Croix-Rouge, 2. 

2 h. 
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M. Henri Paillard, [)r ès se. 
Chimie l!'Chnique des parfums. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. Edouard Paréjas, Dr ès se. 
Pétrographie des roches sédimentaires. 

Vendredi,;\ i8 heures. 

M. Arnold Pictet, Dr ès se. 
Entomologie e.r11érimentale. 

l\fanli, à rn heures. 

1\L Louis Reverdin, Dr ès se. 
La Suisse prehistorique (anthropolor1ie 1!l archéologie). 

Mercredi, à 17 heures. 

M. Georges Tiercy, l)r ès se. 
Mécaniqtœ appliquée. - Balistique extérieure. 

Jeudi, à 8 lie ures. 

Mlle Ida Welt, l)r ès se. 
Notions pratiques de biochimie. 

Mardi, à H heures. 

Histoire de la chimie. 
Mercredi. à H heures. 

Etablissements publics 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

iSall~ 

i h, 

i h. 
'44,. 

i h. 
170 

i h. 
17. 

! h. 
20. 

! h. 
li. 

i h. 
17 .. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le professeur Raoul Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Maurice Bedot, D• ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation.du Directeur, M. John Briquet, 
or ès sciences. 



Sont adn1is à l'i1nn1alriculation con11ne iindiants dans Ja FD_cult.é 
des Sciences : 

l0 Les persounes ljlli onl obte1J,! le ccrîi1lcr1l de nwlurité de !'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certilîcats ou dos dip](;mes, justi
tlent d'études équivalentes 1 • Le BHean 1! u Sénat, snr le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. -

Peuvent suivre les co?irs comme cwdilnrs, ,ans qu'auctrn titre 
soit réclamé pour lem inscription, les personnes ùp:ées cle dix-lrnit 
flllS accomplis-. Les auditeurs De peunrnl pas pos!uler de grade. 

Les élèves nui travaillent dans îes !,11:ioratoires de la Faculté des 
Sciences pein;ent faire usag·e des bibliothèques spéci:1\es de ces labo
ratoires. 

Organisaüon des Etudes, 

La Faculté des Sciences prépare aux examen, des grades de li
cenciés ès sciences mathémaliqucs, ès sciences plrysiques et chimi
ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
el de Docteur ès sciences ma théma i ic;ues, ès sciences physiques, ès 
sciences naturelles, (:s science,, biologique, et ès sciences psycholo~ 
giques; elle prépare aux exam.ens du Diplôme clïng1'nieur-chi
miste, du lliplôme de pllarmacieu et du Certificat d'aptitude il 
l'enseignement des sciences dans les établi~sements sernndaires 
supérieurs; elle donne enfin l'en~ei;:rnement scientifique théorique 
et pratique préparatoire aux étude, méclicales. 

Les étucliants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les progTammes clélaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doven et les Professeurs de la Faculté sont cl'iiileurs 
en tout temps à" leur disposition pour les conseils dont ils auraien1 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de Chimie teclrniljue et 
de Pharmacie ainsi que la préparation an Certificat d'aplilude à 
l'enseignement des sciences, consulter les plans d'études ci-après; 
et pour l'étude des sciences en vue des ·carrières médicales. les 
plans d'études de la Faculté de Médecine. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale. reconnus comme équi
valents à la matm·il.é du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mt\mes pour les fieux sexes. 

- 18 -

Licence ès sciences. 

ai Licence ès sciences mathématiques. - L'examen comprend 
les branches sui vantes : 

L L' Algèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différ~uli~l et 
intégral : -_ 3. L' Analyse supérieure ; -- , li. La . Mecan~qt1e 
~r,tiÔnnellc: - i'i. L'Astronomie; - 6. La Geograph1e_ p~1y~1que 
~, ,., •lA+e'o-i·oJo.o··ic - _ 7 1 a Phvsicrue · - 8. La Chunrn mor-,..,,., la ,.\ Vt- ë':) , ~ • j J ' • • r • g 
ganique on la Chimie organiq~e, ou la Chrnue theonque; - · • 
Lu :\Iinéralogie (Cristallographie). 

b) Licence ès sciences physiques et chimiques. - L'examen 
comprend les branches suivantes : 

L La Physique générale et la Ch~leur; - 2 .. L'Eiectricité et 
1·optir1uc : - 3. La Chimie ino~gamqu~ et orgamque; -. 4. La 
Chimie théorique; - ti. La Minéralogie ; - ,6: Les Elements 
de mathémathiques supérieures (programme' sp~crnl) : - ,7 • Le 
Calcul différentiel et int~gral (progran:me sp?cial) ; ~ 8, et ~~ 
neux rles brandies smvantes au chmx du canchdat : lr1 Me 
;a nique ra!ionnell~, l' t\stronomie, ~a Gé~gr,a~lüe P,hys1quc "~t la 
\Jétéorolog1e. la Geolog1e, la Botamque gener<1le, ld Zoologie et 
\.'Anatomie comparée. 

c\ Licence ès sciences physiques et naturelles. - L'examen 
comprend les branches sui vantes : . 

L La Physique; - 2. La Chimie inor~a~ique _et _organ~que _; 
- 3. La Chimie théorique; - 4. La Mmcr_alogie ; -:- ,). La 
Géologie et la Paléontologie ; - !i. La Botamq~e gen~rale,; 
7. La· Botanique systématique : - 8. La Zoologie: - J. L Ana-
toffl!e con1 parée. 

cl I Licence ès sciences biologiques. . . 
1.:\IE:s;TlO:"i A). - L'examen comprend les branches smvantes. 
1. La Botanique générale ; - 2. La Botanique sys;érnatiqrn°'.; 

3. La Zoologie:- L'Anatomie comparée;- f_i. La lsychologie 
on l' Anthropologie ; - 6. L'Histoire de la Terre ; - 7. La Phy
sique et la Chimie (programme limité) ; - 8. ~ne _branche au 
choix : Physiologie humaine, Eléments de. M_athen:at~ques s~p~
riemes. Calcul différentiel et intégral, Ctnm1e theonque, M1_n~
ralogie. Géographie physique et Météorologie (Pour.les scolantes 
nécessaires. s'adresser à M. le Doyen de la Fa culte). 

M1mTION B. - L"examen comprend les branr:ltes suivantes : 

1 • I' t · 9 '.a Zoolo~,'_"Îe et l'Arnilomie compa-• u,a ,o a111que ; - ~. u, ,, 

• Pour le rhoix <les br:wcl1es, voir lm, conseils qtrn rlmrne li; f'ror,nimml' 
déta.illti tl1• la lù:cnt:e li., .,l'ienas. 



-- .i--1 
-·- 'R ;, -----

c; me :,xw:;i.:. --- }Jin(\ralogie ('.'.! semeslres). ---- Chimie théorique 
~ _;,::,nwslre if hi v,~r). ~ Branche li!. de l'examen ] V ( semestre J'été). 

;1mc > '.';i.J(""· ~- Brn11die 4 de l'examen l V (semestre J'hiiver) ,. 
:Plans et dessins (facultatif -1 on 2 serneslres). 

An i;ernestre 1rété : Excursions techniques ; excursions en vml 
,fa h. pro~:;pcction et de l'art des mines pour les candidats à la 
)!·ospection (branche 6." exaruen IV),. 

'.• cc A:\,ü:8:,. Chimie analyti11ue. 
~me ;;,:,ifm -- Chimie analytique. 
5me scmesue, -- Chimie technique ou Chimie inorganique el, 

:::rga,î iquc .. 
r;rne semestre_ 
ï"me setnestre" 

Chimie technique. 
Cbimie analytique et chimie technique, 

Pour les disposiiions relatives aux examens et pour tous autres 
renseignements consulter le Hèglement du Diplôme d'[ngénieur-

Chürtiste. 

PJi.j,n à!Études pour le Doctorat ès Sciences physiques 
avec la Chimie comme Branche principale 1• 

J_rn A:s;sf;E. - Chimie inorganique et organique,. - Physique, 
•- Antres sciences prévues aux programmes de l'une on l'autre 
] ,, 

,c;es 11cences, 
~me ;,,";-.:rÉE. - Minéralogie. - Chimie théorique (1). - Chimie 

analytique, - Cours spéciaux 2 • 

Chîmie théorique (H). - Cours spéciaux 2• 

'Il:. IExeircüce,1 pirat.iques et ffl.,abon·atoirr·e!'!!, 

Le D0ctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première an:1ée . d'étud?s, l~s semestres <l' exercices pratiques 

y,01ir Ill Licence es Smences. 

• Les candidats qui prèpascnl l'une des Licences ès Sciences ont ava11tage 
à se conformer anx i11dical.ioni; dm1116cs d:rns le Pla11 rl'élndes pom· le Doc• 

lor:!.l ès Sciences_ 
• Voir la noie 2 à la page H, 



!.e~ Etude:::- flOilr lu Dipl()1tJ8 dt: FlL~ru.1~1,cier; ( v111til(-[ 1 1 u11( dt•,•p,r dP l•Ill• 

,;en1t::,-.;lret~. La F;Hnllf-l 1 12-.:, ~"'L11'1l(C''~ !/(OJ/lllPtHlé llt~ (-11 1 1(1101,l' i·u·,,~_ 

!ont [1 1"J:-ilnler lf: Uiplùu1e n11J,,121·siL:1ire 1111 :~L\i2111P ;.\ :,s 
perfflC(iontter d;in:~ 1·u1H:; on J'c1,ulr~ de:,~ dn p,-·ug,';llJJJ1i._: cie ta ;1'~> 
cnlti. 

JBr se:,ne8{Fc 1: Il~ 
-~ La ho1'fltoi1·{~.s 

Cld1nl2 iquc fil,Y~iq~:n Bolauiqu?, 
iff13c d.1J;dytiq1E~. BnUu 

,2t1le s:;;nesirc (0tt!, 1 Chirnie ur~r1n]quc, But;_uliqr1c, l1h;1:sique. 
-- Lahortaniïes : Chiff!ie t1nnlyli_qlH 1

0 Uou:ni<Jnr, -i~x?rc1ees !Hï:~
t.iqn~-~Ei de r,11.\·~;ifpd:'. 

;:!g;~~t~c~~ ;}~:;.~~\~'/~le pharm,,crn Liq,1e. ~'.~(~1~~!ogic 

)~setcices ,lr: '! 'ox iiolog'!,t1:~t:~~~~~jt;~~~\o,a 11\qn::s. 

D11ui senu~si rr: (hi ,.,er J " P!H1nnncng·no~1ie 
que, Fern1entntloJJs et Hactériulogic 
ph1:rm:i.ce11lique. · 
pharlnDr~~UtiffUA. (F~.:znn1en i.le pl1rtrn11-!t~c O l 

l.,rllJ01·c
tiri ~H? 

!,PS pPrs1H1îl!-h; qnî (11·•-.:.ir·rT1 \~!ll•ir l1-H:. P\":-•1iif1 r,s ff'>:11',r:-in--: 1:~ i;l1;1rn1;1ri-:' tl(,i
vent produire un œrtilical de maturité conforme au Hè.,lement fédéral Elle, 
sonl priées de tenir comple des observations indiquée[ à hi page 73 du pré
sen 1. prograrn me. 

pour l"~ Corti:ficat d''~1pti.tude 
:iss sciences d:Ems les étal»lisserrH:llftts 

s•Gùm1.dafres supérieurs, 

li èw,ie :i l'enseiguemeu t des sciellces a été créé 
t eu me des ôtudi,nüs qui se ùeslinent il l'enseignement 

,;: t~·ntiîlu:i:_' dans [e,, !'·tablissements secondaires supPrieurs d'ins-
t I iun,. ~::, 1,1 n:1~c•:;, i yt:fos, collèges, ll~ciwicu ms, etc. 

[":: nt's'.•për::lion ;• œl examen comporle six sAmPslres J'('.tudes 
1,'. t:;\:·i'._,llrP,;, po;, 1· !l'~q ud !es il f1Sl recorn mandé de se conformer au 

n :<U i\~~HJ L . 

:,;:•,; 11 t!a ! ,T iwen, ier:: ,;emesLres seraient consacrés à la prépara l.ioll 
2, i! i·d11er:li,rn de ïane des !Licences ès scicuces de l'Université. 

~,11i· ai!l leui', QGL•h el lenrs aptitudes, les candidats onl le cholÎx 
0 1,,,T L•:; li:Ti,Cl'S ('.:; c;cin1œ:; m:1lhômaliqnes, ùs sciences physiques 

:1e:1, <"S scienrn~ pliysiqnescl.natnrellm,elès sciences biolo
fn1nièmenl anx disposilious du règleme11I., l'examen de 

i ülrP :-;rindé en pl11siHurs parl.ies: la première se ferait 
il! c.1:11,mènccrnenl d11 troisil~lllc semestre, ~oil il la 

1 i1·,w1uh;·p c.(" qui pcrrnel a11x carnlidal.s d'ul.ili,,e1·d'1nw fa(iorl 
cc,:1::l(•\1· le kmns n',:,rrvô allx conrs, travaux pral.iques et labora-
,:,:re,: :'L de p,·rl!il,,r dos vacn11rn~ po11r le travail de pn\paralion 
2i tL-·, i·ey1~1 1):1- qui :1rècôde roxa1nAn . 

. se; ::1•)( 1id;\ ,: 1\,pÙont co11cmllrer le plus possible sur !;1 première 
J,•i;t'•:: k,; iloiïe,, [ll-;,liqnes hehdmu,irlaires de.s cours qn'ils s11i-

rrnt :w programme de la licence. De celte façon 
, di\, le lrni:,ii,me sernestrn, d'nn lcmps suffisant pour 

i iôif'intm I les la hor:i l.oi rm,, con l'èrences et sim1 i ua ires 
prn;:Tai:irnes del~ licrmcP et du diplôme. 

ri•:q,;ii•11w el le :-,i•'.i(:mc semestre sont plu;; S])(;ci~lernmit con .. 
,;:;r;,::, :: 1·:itinr de l't~xamen dll Certific~t d'aplitude. 

r:u re l):,diculiûremenl. recomm:rndé ~ux éludi:mts de 
;,;,,O.LP (,[;·;;,,Œf',T 1l2 suivre, ~n moins 1m :,enrnstrn, les confArm1ces 

, :'}n11n:,irr 1;f f1·:1nc;:is modenrn ile l~ Fac11HA des LettrAs. L'em--
1:ci ;-o,·,,,:·: ,,'" ln !::ll~nc rr:1rn:,;iise est :11isolum1:,nt AxigA p:ir le 

<·h~~ !1ex:nnen <ln CerLiflcaL 
:.1, ::r in .. , ,·e-l\,,:iir.,:w0 mr.nl,s complAmentaires st1r l'organisahon 

c,2 , Pi·,_1:r:', ·1nd\'e.1:l è.tn) dm11andfo, il WL le Do_yrm dfo la FacullA dei; 



E, C. = Ecole de Chimie. L. Anthr. = Laboratoire d' Anthropologie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéàtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. = Institut de Botanique. 

FACULTÉ DES SCIENCES 
L. G. = Lab. de Géologie. L.M. = Lab, de Minéralog, 

L.G.P. = Laboratoire de Géographie Physique. 
L, P. = Laboratoire de Psychologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 

Lundi = Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi = 
Heures ~ .;; ";; ~ ~ ~ ""' c,:, 

8 à 9 Wavre 20 Wavre 20 Wavre 20 Wavre 20 Wavre 20 
Wenger E.C,PA. Wenger E.C.P.A. 

Collet 30 Collet 30 Collet 30 Collet 30 
Cherbuliez E.C.G .. t 
Tiercy 20 

---
9 à iO Fehr 20 Guye Aula Guye Aula Fehr 20 Guye Aula Guye Aula 

Schidlof 44 Duparc E.C.10 Guye L.Ph. Claparède L.Ps. Schidlof 44 
Wenger E.C.P.A. Lendner L.Ph. 
Collet 30 

iO à H Fehr 20 Gautier 20 Gautier 20 Fehr 20 Gautier 20 Gautier 20 
Duparc E.C,iO Guye L,Ph. 

Chavanne E,C.P.A, Chavanne E.C.P.A. Chavanne E.C,P.A. Chavanne E.C.P.A. Chavanne E.C.P A. 
Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 

Claparède L.Ps. Lenclner L. Ph. 

H à i2 Fehr 20 Wavre 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 
Amé Pictet E.C.P,A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Guye L.Ph. Amé Pictet E,C,G.A, Amé Pictet E.C.G.A. 
Duparc E.C.P,A. Duparc E,C,P.A. Duparc E.C.P.A. Briner E.C.A.C,S. Briner E.C A.C,S. 
Claparéde 30 Claparéde 30 Pittard 157 P1tlard L. Antbr, Claparède L.Ps. Lendner L.Ph. 

Welt 17 Welt i7 

FAC U L T É DES SC I EN CE S < Suite) 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

i4 à 15 

Hi à i6 

16 ;\ 17 Mirimanoff 

17 à i8 Wavre 
Duparc 
Chodat 

L endner 

avre iRàHIW 

1 
Briner 
~ltodat. 
p ittanl 

Wavre 
Collet 
Cherbuliez 

Wavre 
Collet 

20 Mirimanoff 
Collet 
André 

20 
E.C.10 Dupa;·c 
Aula 

Conférences 
L.Ph. Lendner 

20 Wavrn 
E.C.A .C.S. Bri11er 

A11la 
;10 Pi l.la rd .. 

[ft.111. Pictet 

20 
L.Géol. 

E.C.G.A. 

20 
L.Géol. 

20 
L.Géol. 

i7 

E.C. 

i7 
L.Ph. 

20 
E.C,A.C.S. 

:w 

Cherbuliez E.C.G.A. 
Heinis 30 

Chavanne E,C,P.A. 

Fehr 20 

André i7 

------

Fein 
Duparc 
Chodat 

20 Schiclloff 
E.C.10 

3!J, 

Aula 

Lendner L.Ph. 

Reverdin i7 
------

Fehr 20 
Bri11er ILC.A.C S. 1 

Pi Ua rd tg.(; 1 

17 Hochrculiner tu.~-1 

Samedi Vendredi 

Claparède L.Ps. Duparc E.C. iO 

Duparc E,C.10 

Guyénot 30 Chaix L. Géogr. 

Fehr 20 Chaix L.Géogr. 

Chodat Aula Chodat Aula 

Lendner L.Ph. 
Carl 30 
Lago tala L.M. Hoch reu tiner M, 

Fehr 20 
André 17 
Chodat l.U. 

Paréjas li,fJ,\ 



S LETTRES 

:'.'ntet'}Jrf;tfrlion d'auteurs g1·ecs~ 
i~schyle. r.7-ies SeJJi ('un!r:: 1'hihes 

LundL ù g el fi \?, î1e;nrc.~;. 

i~iur;rut;d·e yrccqne. - L'Odyssée. 
,\-tetcrcd!" ;'1 'L'i, heun~s, 

dr linr:i'au1,r,), 
l'nil:,~;sée. 

<}nestions ehoisies sur 

qrec111u~ ,?r;x.ercirr,s de dérhiffreineut 
et dï.nlerjirét:.~tion 

tulte:s'.--1er Gn ~H·oressrnr ~ i 

.\~ _ TP, :-.1~·:,1 ·i)ltx-2.r.(\s..1~0 9 proL cnL 

f1,·te1·0;·1{{1rli()/l tf'(fllfe}i!'S !f{/tilS. 

SnYéonL ~utires. ~ Cici\rnn. Letfre3 a tticus., 

~! h. 

:'! Il. 

"i h. 

1 h. 

li\ rc l"'. fi,. 11. 

f? i:;tor·rc dP te. ht tr>i'(au re latine. - Lt5S hislorfr;ns des 
d,jrnif'r;~ h\1np~~ de ln Ht'·pnbliqu~. ~! h.. 

Sallf• 

li.7. 

ln7. 

41L 

Mercredi, à lï et à 1ti heures. B P1. 

'Salle de Conférence., de la Biilliolhèqne puhliqnc et n11iv0rs.ilain: 

- ::H --

M, .Albert Thib.a.udet, ehargé de cours. 
!Liltércaure f"nmçai;;e. - a) Les mérnoires de g·entils

hommes de Brantôme à ~'Îuinl-Simon. bJ La 
vie littéraire ,!ans la dcuxiôme moitié fin XIX" 
siôcle d'après le Journal des GoncourL 2 n. 

Jeudi et vendredi. ù ·•î8 heures" A.nit. 

Couf1!nmC/t. 
Jeudi, de 8 i1 Hl he11res. 

M. Ernest Mu1.'at, prof'. ord. 

#.,itlifralure itu.liem1e. - Le quatorzième et ,!e quin
zième si{~cle. 

Vc11dredi, ù '10 licurcs .. 

Uistoire el com1mrni,011 11P.s ht11.gi1es r01n1111es .. ~ Le 

l lL 

nom N le vcrbt\. t lL 

/ "~ 

J ,{ 

Lundi el mardi. ,1 ·io ileums. H! 

Con(frenccs .: 
Explication (ks Ux/Jwls des Ch.rn11.ù1ueurs f"mn~ 

çais, publiés par G. Paris cl A . .Jeanroy. ~?. il. 
.h1 udi,, ù 10 et ù 11 heures. B.P J 

Explication dn Oer:amernn <le Boccace. 

Mercredi .. j rn heures. 

l\/L Alexis François, prof. onL 

lies m.0_1j1'11s rCe.qJressiou 1irlistiques de la lwiquc /1nu-
1:mse. 

Vendredi. :\ i;; heures. 

Con(1'rcnr;e, -- Exp!i(:alion v.rnmmaticnle des auteurs 

lL 

h. 

de la licl!t1ce. •l lL 
Samedi, il 10 h(~urcs. 

Co11(1:rc11ce. - Explication liWirnire des auteurs de 
la 1ic(\1JC1!. l h. 

Mardi. ;) il8 heures. 

C1m(11rnnce. - Commentaire du prnrnicr livre des 
noufessions de J .. L ilousse:rn. ·Jl h. 

Samedi., ;) \} Ileums. B.P1 • 

' S21,lle de Co11ffro11ces de la llil1liolt1ùqnc p11hliq11e el nniversil.aire. 
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M. Gottfried Bohnenblust, 9rof ord. 
Gœthe. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 
La poésie cle la Suisse allemande · De Haller à SpitteleL 

Lundi, à '18 heures. 
Conférence. - Conrad Ferdinand J,Jeyer, 

Vendredi, de 10 heures à midi. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs anglais. - Shakespeare 

Macbeth. 
Vendredi, à H heures. 

Shelley, Poems. 
Mercredi, à H heures. 

Histoire de la littérature anglaise. - Shakespeare, 
sa vie, son œuvre: les controverses sur la 
paternité du H1éâtre shakespearien. 

Vendredi, à 17 heures. 

M. Charles Ballyj prof. ord. 
linguistique générale et stylistique. - L'étude systé

matique des moyens d'expression. Applications 
au français et à l'allemand. 

Lundi et mardi, à 17 heures. 
Grammaire cornparée du grec et du latin. 

.Mardi, à rn h., et samedi, à H heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 16 heures .. et samedi, à 10 heures. 

M. Charles Werner, proL ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à Leibnitz. 

Lundi, mercredi et vendredi, à rn heures. 
Cours spécial. - Les grands systèmes de la philoso

phie chrétienne : saint Augustin et saint Tho
mas d'Aquin. 

Jeudi, à 11 heures. 
Conférence. - Explication de textes philosophiques : 

Lachelier, Du fondement de /'ind11c1ion (Paris, 
Alcan). 

Samedi, ile 14 à rn heures. 

;; ' 
'l De 

1 h, 

1 h, 

2 h. 

Q le kl LL, 

2 h. 

3 h. 

h. 

2 h. 

' Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et uni versîtaire. 

Sallv 

46. 

'~ li·,). 

4.;$. 

n. 

P'hilosoph/e générale et phiiosophie moraleo 
Cours. - Les grandes doctrines morales dans 

l'antiquité gréco-latine~ 

=\iardi. à 15 henres. 

Confërence. - Etudes sur la morale d'Aristote, 
comparée avec les autres morales de l'anti
quité. - Dissertations et discussions. 

Vendredi, à 9 heures. 

:iL Frank Grandjean, proL ord. 

Théorie de la connaissance. - L'intuition. Etude 
psychologique et logique de cette faculté. 

118.rdi et YendreàL à 17 heures. 

:u. Albert M:alche., prof. ord. 

Histoire de la pédagogie. - Histoire de l'éducation 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

morale à partir de Rousseau. 2 h. 

Salle 

4ô. 

47. 

4D. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 46. 

Conférence. - L'enfant et la beauté. Constatations 
expérimentales, Travam. d'élèves. Discussions. 2 h . 

:\fercredi, de 16 à 18 heures. 57. 

'.\I. Pierre Bovet, prof. ord. 

Science cle l'éducation. - Le mensonge chez l'enfant. 
Psychologie et éducation. i h. 

Vendredi, à 16 heures. 47. 

Pédagogie e,rpérimentale, - L'école « sur mesure >> 

indiYidualisation et différenciation. 1 h. 

Lundi, à 16 heures. 47. 

Conférence. - Travaux en relation avec le certificat 
de pédagogie. 2 h. 

ùfor•li, de 1 ô à 'i8 heures. ] .R 1• 

' Institut J. J. Rousseau, rue Charles-Bonnet, ~ .. 



llistoire ,rno(lerne. -
lVE a.rd i et 

l\1e1·cre(!i. 

r~Iercredi, ù ;[ -f henr,rs,, 

fH)111-;se. 

(.:rnt/f:.,,e1;_cc 1.t"histoi,re :t.;:.1cic1:1?!C,. 

l R'isloi1·e C{}}i1 r 1:.111 /J' ,i,.·,t.;:,i;u:. ,_ ja 

()(>1t/f; ;·e1lf;e r l' hist t/i1 ·1 1 

rii~ 1/oe.1.1n1r,.r1l"~~ 

q1w qui l'ail l'ohjel du cours d'histoire contem

poraine. 

Jeudi, ù ,j ,t heures. 

L 

1 h. 

. Gn.B.,1·las Bor-g-eaud'.. prof. onL 
;-!'is.-nin' 11tûlo1wlc. -- Genève suisse par les comuour-

g-eci:;,es dt· Fribourg, Berne et Zurich. ~ Il. 
•/endr1::li et :,amedi, ù Hi lienres. ,Hl. 

Dro;/ consli/1cti01rne! cm117w1,ni. ~ Conslilulion des 
,iét,Hl('ri\lies a!lglo-saxonnes (Grande-Bretagne., 
EU;ts-Unïs d\\rnàiqne., Australie) et de la 
F:\J1t,.!JI iqne française. 01 h. 

Lundi Pt ,1iardi, ù 'i ol heures. /1 \1 

1:onffre1,ce. ---- Travaux de Séminaire. 
ù n ti ,:t il i 7 heurmL !ïO 

et Al'cliim d'Etat ( salir IIanP,,V). 

\;:jjU,i_a,m. li~: .. 11appard, prof. onL 

r:isioi!'e ,:tn!lomirme. - La révolution induslrielli~ an 
\.\';;J•· :;iè1·lc cl ses cons<iqucnccs économiques 

f"'on(,:ren1·t. - L, théorie de la valeur dans la liUé
ralurc {'.coiwmiquc depuis Ad. SrnillL 

endr~d~. de JO henres ù n1idi. 

Curi'"S iif1î'!', -- !/œuvrc de la Socièt!\ des Naüo11s. 
l1 i 7 licurcs. 

:\J. VF&.kh;,:nar· Deonna~ proL ont 
rchtf1>loqie: !tistoire de Carl,, 

:"·;1rî ;;rec :rn V" siècle avant J. C. 
'.,tndi rl v::ndrrJL il '17 heures. 

.,,.. 2\ng-ène f'i,ttard, prof. onl, 

,ui1m;1n!,!f/Ù' 111;11ir1lie. - Les origines de l'homme 
:;l IP dévcl.oppement des civilisalions primili-

':2 h .. 

'>;s. - Orig'inc <les populations e11rnpéennes. :Y. Il. 

:w. 

Lrn;iJj el mardi. ù \18 heure~;, :m .. 
Cou,j:,îrcuce, 

)2ercret!i, ù 1 heures. r-•"-: 
~ p J 0 

lt<pt!/it.oire 111·atique. 
Jeuoi, a i ·1 heures, i.,abor d"i\11lhropologic 1, 

JE:1xursions (ù organiser au cours d Il semestre) .. 

1 Hue ile lïiôl.el-tleVillt,, H. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. hon. Salle 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. 57. 

Exercices de rhétorique et de composition. 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. 57. 

M. Alexis François, prof .. ord. 
Syntaxe française depuis le X V Je siècle. Gallicismes. f h. 

Samedi, à 14 heures. 57. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Mœurs et institutions de la France. - L'ancien ré

gime : Questions choisies. 
Jeudi, à 10 heures. 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres, privat-docent. 
Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho-

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Vendredi, à f7 heures. 

2° Con[ére.nce d'application. - Leçons de voca
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 

1 h. 

1 h. 

et de composition, faites par les ·membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 2 h. 

57. 

57. 

Mercredi, à t6 et à 17 heures. Ec. Bd James-Fazy. 

M. Henri de Ziegler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits de langue et de style. 

Mardi, à f 6 heures. 

M. Albert Sechehaye, or phi!., privat-docent. 
Stylistique. 

Vendredi, à 18 heures. 
(rrarmnairc historilJUC. 

Jeudi, à H !Jeures, et samedi, à :l.G heures. 

1 h. 
57. 

f h. 
57. 
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M. Georges Thudichum, privat-docent. 
Diction et prononciation françaises. i h. 

1. Phonétique théorique et pratique. 
Exercices d'articulation ; exercices de trans
criptions phonétiques et lecture de textes pho
nétiques. 

II. Exercices de lecture expressive et de diction. 

Sail" 

Lundi et vendredi, à 16 heures. 28. 

M. Louis-John Courtois, or ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes allemands. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 4L 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes anglais. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 57. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

1. Traduction commentée de textes russes. 1 h. 
Mardi, à 17 heures: 57. 

Il. Traduction commentée de textes polonais. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 45. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Isaac Benrubi, Dr phil. 
Bergson, ses précurseurs, ses adversaires, ses continua;teurs. i h. 

Mercredi, à i5 heures. 45. 

M. Louis-John Courtois, or és letttes. 
Histoire générale de la littérature. française, de la Renais

sance au Romantisme. - I. De la Pléiade à 
Voltaire. 2 h. 

Lundi, à 15 heures, et mardi, à 17 heures. 44. 

M. Georges Cuendet, Dr és lettres. 
Grammaire comparée du germanique. - Explication de 

textes. i h. 
'lfrnd rrd i :\ !) her11·p, /~5. 

i?to1N ,frs 1:l'llyious. --- Zon,;1.,lre et le rnazdéi~rne. 1 li. 
,,alllldl. ;1 d h·n1,?.s. 4fi. 



Sa.lie 
M. Otto Hassler, Dr phil. 

Gours pratique de langue allemande : Lecture, exercices 
de rédaction et de traduction. t h. 

Lundi, à 16 heures. i 7. 
lecture d'auteurs prescrits pour la licence. 

Vendredi, à :l6 heures. 
i h. 

57. 

M11e Pauline Long, Dr ès lettres. 
Recherches sur· l'histoire de la musique en Suisse. 

Mercredi, à i7 heures. 
i h. 

4.7. 

M. Paul-E. Martin, Or ès lettres. 
Histoire nationale et sciences auxiliaires. - Travaux pra-

tiques. 2 h. 
(Jours et heures â fixer.) Archives d'Etat (salle Harvey). 

M. Edmond Privat, Or ès lettres. 
Histoire de la langue internationale. i h. 

Mardi, à 18 heures. ML 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. 

· Cours_ principal. - Etude des auteurs prescrits pour 
la licence. Textes shakespeariens. Textes anglo
saxons el en vieil anglais, au gré des intéressés. 

Lundi et mercredi, à :l6 heures. 

Cours accessoire du précédent. - La poésie anglaise 
au XIXe siècle. Explication de textes complets et 
commentés au fond et à la forme. 

Vendredi, à 15 et à :l6 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

I. Phonétique: Les sons du français. 
Correction des accents étrangers. 

2 h. 
49. 

2 h. 
4.4. 

2 h. 

II. Exercices de lecture expressive et de diction. 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 28. 

M. Antoine Velleman, Dr phi!. 
Cours pratique de langue anglaise. 

Divisio~ i~férieure: Interprétation de f,ad11 Wùider-
11wre s fan, ;i play :1Loul a good woman, hy Oscar 
Wildf'. 1 h. 

Jeudi,,\ 17 heures. 'a.;;_ 
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Division supérieure: Le mê!fie sujet, ~ommenté _en
tièrement en langue anglaise; exercices de récita-
tion et de mise en scène, éventuellement, repré
sentation de toute la comédie. 

Jeudi, à t8 heures. 
Langue et littérature rhétoromanes. 

Cours élémentaire de langue ladine, 
Jeudi, à 8 heures. 

M. Nicolas Zaytzeff, 
Çours pratique de langite russe. 

Lundi, à 18 heures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

1 h. 
45. 

i h. 
io. 

1. h. 
i7. 

Sont admis il l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

i O Les personnes qui out obtenu le certiJfica t de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes àgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postul~r de ~rade.. . 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres a la b1bl10thè
que de la Faculté. 

Plan d'Études, 

La Faculté des Lettres confère les grades de bachelier ès lettres, 
de licencié ès lettres de licencié ès sciences morales, de docteur ès 

· lettres, en philosophie, un Certificat pédasogique complém~nt~ire 
à la licence ès lettres un Certificat pédagogique complémentaire a la 
licence ès sciences ~orales, un Certificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogique. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et. pour le grade de docteur, le 
règlement de la Faculté des Lettres). 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Çniver~i~és et 
Académies étrangères la licence licéale italienne et les maturités de!Ivrée_s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équt• 
valenls il la malurilé ,lu Gymnase rie G1mèvc, sons réserve de l'examen de~ 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont le~ mfüncs ponr les dem( sexes. 
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Séminaire de français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra

teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui se destinent à l'enseignement de la lan
gue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
,l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). • 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
eonférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin et de la grammaire historique du français, ainsi 
-que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVI0 siècle; Versifica
üon ; Diction et prononciation ; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
confél'ences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui auront réussi recevront le Certificat d'ap
titnde à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Cours de Vacances. 
L_a ~~acuité des Lettres a institué, depuis l'année 1.892, pour la 

pénode des vacances, des cours de lana;ue et de littérature fran
çaises, uestinés, soit aux maîtres et maitresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'nn séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Jls sont faits par des professeurs de l'Université, des privat
docents et des maîtres auxiliaires. 

Depuis 1922, le programme ries Cours de Vacances est étendu 
aux questions internationales contemporaines et, depuis !923, aux 
sciences naturelles. 

Les Cours de Vacances de 1926 auront lieu du milieu de juillet à 
la fin d'août. Le programme comprendra : 

i O Langue et littérature françaises : Littérature classique ; li tté
rature du XIX• siècle; lecture analytique; stylistique; phonétique. 

Exercices 1m1 tiques par gron : Phonétique; p,onrmci;; tian; 
diction; vocalrn!airü; ronversa , ire; dici,1"es · îJ'ndur·-· 
tion; rédaction; audilion~; phonogr;ip iq:ws ut oJJi,nws .. 

t pour Cü!HiH8Hf.',J{Îî.~~-
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2° Questions internationales contemporaines, par des professeurs de 
l'Université de Genève ou d'autres Universités suisses, et des res
sortissants. - qualifiés par leurs études ou leurs fonctions - des 
pays étudiés. 

3° Sciences naturelles (pour les étudiants avancés). - Botanique 
(dans les Alpes). - Zoologie lacustre, Limnologie et Planctologie. 
- Anthropologie préhistorique. 

Un voyage de quelques jours sera organisé, pour tous les partici
pants aux Cours de Vacances, autour du Lac de Genève, à Zermatt 
et à Chamonix. 

Chaque semaine, la journée du samedi sera réservée à des excur
sions ou à des promenades dans les environs de Genève. 

Pour le programme détaillé et tous rensei/{nements complémen
taires, s'adresser au Secrétariat de l'Univer~ité. 

Institut J. J. Rousseau, 
(Ecole des Sciences de l'Education) 

L'Institut J. J. Rousseau a pour b~·t d'orienter sur l'ensemble des 
discip_lines touchant à l'éducation les personnes qui se destinent 
aux diverses carrières pédagogiques. li -vise notamment à les initier 
aux méthodes scientifiques propres a faire progresser la psychologie 
de l'enfant et la didactique. 

Il prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection de l'enfance et l'orientation professionnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exer
cices et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction 
des professeurs un travail personnel. 

Enseignements prineipaux: 
Psychologie expérimentale et psychologie de l'enfant, théorie et 

labor_atoire. - Anthropologie pédagogique. - Hygiène infantile 
scolall'~. - Pathologie, psychologie et péuagogie des anormaux. -
Eugémque. - Pédagogie et histoire de la pédagogie. - Science de 
l'éducation et pédagogie expérimentale. - Education morale. -
Psychanalyse éducative. - Protection de l'enfance. -- Orientation 
professionnelle. - Didactique. - Education cles petits. - Education 
physique. - Dessin et travaux manuels au service de l'enseignement. 

L'Institut J. J. Rousseau admet des élèves réguliers et des audi
teurs. Il délivre des certificats et des diplômes, et prépare au 
Certificat de Pédagof'lie de la F:icn lté des Lettres. 

ser 2 t' 
1nrne l,·~ pl;1n~ d'(,tudes et les ÎllSct·iptions, s'adres
.. 1~ow,,e::u rue Cliarles-Bonnet, !&, 



B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
K. A. = Ecole suisse-allemande. 
L.A. = Laboratoire d'Anthropologie. 

FACULTÉ DES LETTRES 
A.C.R. = Annexe àe l'Université, rue de la Croix-Rouge, 2. 

I. R. = Institut J. J. Rousseau. 
S. F. = Séminaire de rrançais moderne. 

Heures Lundi 

8 à 9 Martin 

~ 
"' w 

Mardi 

4.7 Oltramare 

Mercredi ~ 1 Jeudi 
w 

Thibaud et 
Velleman 

..:!2 
Vendredi ..:!2 Samedi 

..:!2 --;;; ~ "' w if). 1P. 

4.7 Oltramare Mi 
!15 --- -------,------- ------- -------1------ ------

\) à iO Martin 47 OlLramare 45 Martin 
De Crue 

4.7 Thibaudet 47 Reverdin 
57 l\fercier (S.F.) 57 

Cuendet 

'J..7 Oltramare ~5 
François B.P. 

45 
--- ------ ------ ------ ------ -------
10 à H 

il à 12 

l\'luret 

Bohnenblust 
Borgeaml 

1. R. = lnst.ituf, Rousseau. 

Martin 
46 Muret 

Martin· 
45 Bohnenblust 
49 Borgeaud . 

47 Muret 
46 Seitz 

r,,7 
45 Choisv 
Ml De Crue 

Pit.tard 

B.P. Muret B.P. 
45 Seilz 45 Muret 

Bouchard y (S.F.) 57 Bohnenblust 
Seitz 
Rappard 

------

Muret B.P. Bolmenhlust 
!17 Werner lt5 Choisy 
ti,5iSeilz 58 De Crue 
57 j Pit tard L.Anthr. Ra ppard 

1 
Sechehaye (S.F.) 57 

46 
B.P. 
'15 
57 

8.P. 
47 
45 
57 

François 57 
Ball y -'!6 

Seitz !1;5 

Ball y 45 

Seitz 58 

t•rn:?rfrif@ctn:ir,m1:1Mrlitll~I 
A.C.R. = Annexe de l'Université, rue de la Croix-Rouge, 2. 

B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ DES LETTRES • S. F. = Séminaire de français moderne. 

(suite)· L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 

H 

i4. 

i6 

t.7 

f8 

= 
eures Lundi ~ Mardi cr., 

à i5 

à i6 Reverdin 
De Crue 

Courtois 44 
Cuendet 40 --

à t.7 Bally 46 Bally 
Werner 4o 
Bovet i1 Bovet 

Rappard 
Thudichum(S.F.)28 
Hassler 17 

de Ziegler (S.F.) 

· Rogat 49 
à t.8 Bally 45 Ball y 

Grandjean 
Deonna 46 Bovet 

Thudichum 28 
Roussy (S.F.) 
Courtois 

à rn1 Bohnenblust 45 François 
Maiche 46 Maiche 
Pittard. 30 Pittard 
B. Bouvier (S.F.) 57 Courtois (S.F.) 
Zaytzeff 17 Roussy (S.F.) 

1Privat 

:;! 
cr., 

46 
40 

i5 

I.R. 
46 
57 

45 
49 

I.R. 
57 
44 

4.7 
46 
30 
44 
57 
i5 

.!:: . .!:: = = Mercredi cë Jeudi cë Vendredi cë Samedi ~ "'-' en "'-' en 

Werner 47 
François (S. F.) o7 

Martin 46 François 46 Werner 47 
De Crue 58 De Crue 40 
Benrubi Mi Roget 44 

Borgeaud 50 
Werner 45 Werner 40 
Maiche 57 Bovet 47 
Rappard 46 Borgeàud 49 Borgeaud 49 
Zbinden (S.F.) BdJ,F. 

', Thudichum(S.F.)28 Sechehaye (S.F.) 57 
Hassler 57 

Rogel 49 Roget 44 
Oltramare B.P. Borgeaud 50 Choisy 4.5 
Malche 57 Grandjean 49 
Rappard 30 Deonna 46 
Zbinden (S. F.) 8dJ.F. Zbinden ($. F.) 57 
Benrubi 45 Velleman 45 Thudichum 28 
Long 47 

Oltramare B.P. Thibaudet Aula Thibaudet Aula 

B_. Bouvier (S.F.) 57l Velleman 45 Sechehaye (S.F.). 57 



ÉCONOMIQUES 

s IALES 

)!. le professeur Edouard FoLLIET, Doyen. 

Salh 

proL ord. 

Sociologie. 2 h. 
Sociologie générale et morphologie sociale. 

Vendredi, à 16 heures. i8. 
Physiologie sociale· Fonctions juridiques. 

Vendredi, à 17 heures. 48 
Economie sociale. 2 h. 

Droits et dernirs dans l'ordre économique. 
Lundi, à 16 heures. :m. 

Les fins individuelles de la politique économiqüe. 
à 1 ï heures. :JO, 

:Jonférence. - Sociologie et économie sociale, 
Lundi, de iO heures à midL 

" Cour~ d.e .i?urnalisme et de systèmes politiques. 
Lundi, a 11 ne ures. 

M, Edgard Milhaud, prof. ord, 
Cours général d'économie politique. - La production 

et la circulation des richesses. 4 h. 
Lundi. à 18 heures. 48. 
Jeudi et vendrediJ à 18 h ; san1edi, à -10 heures. 

Conférence i h. 
Samedi, ~K 

Economie politique - Travaux de conférence. 1 h, 
Samedi, à 18 heures, itL 

Economie publique (cours et conférence). - Régies 
directes, régies autonomes et entreprises mix-
tes. 2 h, 

Mardi et mercredi, à t8 heures. 48. 

~alle 

M. WiHiam=E, prof. ord 
Histoire économique. La révolution industrielle au 

XVIIIe siècle et ses conséquences économiques 
et sociales. 2 h. 

:iiardi et mercredi. à I 5 heures. Hi. 
Conférence. - La théorie de la valeur dans la litté-

rature éconoDique depuis Ad. Smith, 2 rL 
Vendredi, de rn beures à midL 0 7. 

Finances publiques - Le budget, Les impôts directs, 2 h. 
Jeudi et samedL à 8 heures, i8. 

Gaurs libre. - L'œu\'fe de la Société des :\ations. 
Mercredi, à 17 heures. 

l\L Charles Bu:rky9 chargé de cours. 
Géographie humaine i 

Cours : m. Les densités (le peuplement, 
les agglomérations, J3Etat), 

et mercredi, à 17 heures. 
Cours spécial: Les problèmes du jour à la lumière 

des valeurs anthropogéograplliques, 
:\IercredL à 1 heures, 

l h, 

2 h. 

: La :\léditerranée. 1 h, 

30. 

46. 

Salle de Conférences de la Faculté 1. 

M. Hersch; prof. ord, 
Statistique générale. - Aperçu historique ; prenmses 

théoriques; méthodes d'obsenation: principes 
d'anal~·se; représentation graphique. 2 h, 

Jeudi et samedi. à H heures. 46 

Statistique spéciale. - Les corrélations et leur calcul. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. Sémin. de Statistique i. 

Conférence. - Analyses de documents et d'ouvrages 
staiistiques et complément des cours, 1 IL 

Jeudi, à i5 lleures. 

Trnvau.r: pratiques. - Exercices de calcul statistique. 
et de représentation graphique (avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 
1 Rue de l'Université, 7. 

46. 
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M. Hans Tœndury, prof. ord. 

Cours général d'économie commerciale. - L'exploita
tion commerciale des entreprises : Méthodes 
d'achat et de vente dans l'i!1dustrie et dans le 
commerce ( suite et fin). L'organisation corpo
rative des intérêts commerciaux. 

Mercredi:; ù 10 h.; jeudi; à 9 h.; vendred( à 8 et à Sl h, 4EL 

Conférence d'économie commerciale. - Discussion de 
travaux se rapportant au commerce extérieur 
de la Suisse. 2 li. 

Mercredi, de H h. 30 à Hi heures. 

Cours pratique cle calciûs commerciaux et financiers 
pour les étudiants sans maturité commerciale 
et pour les élèves de l'Institut sans diplôme 
commercial ( cours donné par l'assistantf 

Samedi, de 9 à H heures. 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 

Bilan. - Définition, utilité, but. Etude comptable et 
juridique des différentes parties du bllatL Le 
Bilan et le compte de Profüs et Pertes dans 

9 h = 1;i, 

les Sociétés anonymes. Analyse de biians. 2 IL 

.Mardi et mercredi, à 8 heures. L,5, 

Bourse. - Organisation. Etude des divers marchés. 
Opérations au comptant, à prime, stellage. 
Report. 2 h . 

.Mardi et mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux en 
comptabilité. 2 h. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. i6. 

Conrs complémentaire de comptabilité, Exercices de 
comptabilité pour les étudiants sans maturité 
commerciale et pour les élèves de l'Institut 
sans di(llùmc commercial (cours donnü par 
l'assistant). 2 h. 

Lundi, de H ù rn heures. 46, 

Salle 

}I, Georg'ea S aut~sr=Ha.11 ~ prof. 
IJroit connn.ercia!. 2 h. 

}1ardi et 48. 

1 h. de droit conunerciaL 
J endi, à Ui heures. Salle de Conférences de la Faculté 1. 

coims E~~P~Ll~lîÊS A D'AUTRES FACULTÉS 

JI. Henri Feh1\ prof. ord. 
J?!,irnents de 1nathérnatiques supérieures. 3 h. 

LundL à 9 heures· jeudi, de 9 à 11 heures. 20. 

}1. Emile Gi) .. y3not 9 prof. ord. 
Zoologie génfrale. 5 h. 

Lundi, mardi. mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. 30. 

Zoologie descnptlre. 1 h'. 
VendredL à 16 heures. 30. 

.'IL Rob,ert Ohodat, proL ord . 
Botanique. - }Jorpi10logie et physiologie végétales et 

systématique des Tallophytes. 5 h. 
Lundi, de 17 à 19 J;, ; mercredi, vendredi et samedi, 

à 17 heures. Aula. 

11. Eugène Pittard~ proL ord. 
Anthropologie gh1irn le. 

Paléontolog·ie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des popuiations européennes. 2 h. 

Lundi et rnardi, à i8 heures. 3Uo 
Jlorpllclogie comparative: les races et les milieux. 

- Le développement de l'homme en fonction 
de l':\ge, du ;;e:~e, de la race, dn milieu. ·1 h. 

Mercredi, à 18 heures. /10. 

1 Hue de l'Université, 7. 
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Salle 

}le Edc,.?c?,?d Cla.parède, prof, ord. 

Psychofog;e expé!'imentale. - La vie affective et la 
voJonté. 2 h. 

Lundi et mardi, à :i. l heures. 30~ 

l\i10 Chai~les \Verner 7 prof. ord. 

Histoire de la philosophie. - Les principaux svstèmes 
philosophiques depuis les origines de la· pensée 
grecque jusqu·à Leibnitz. 3 h. 

mercredi et vendredi, à 16 heures. 45. 

t:L Henri Reverdini prof. ord. 

Phi!osophie grnrrale et philosophie morale. 
Cour:;, - Les grandes doctrines morales dans 

l'ar,tiquité gréco-latine. 1 h. 
;,fardi, à 10 heures. 48. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 

Théorie de la connaissance. - L'intuition. Etude 
psychologique et logique de cette faculté. 2 Il. 

Mardi et vendredi, à i 7 heures. 49. 

Jt Albert IVfalche, prof. ord. 

Histoire de la pédagogie. - Histoire de l'éducation 
mornle à partir de Rousseau, 2 h. 

Lundi et mardL à 18 heures. 46. 

Conférence. - L'enfant et la beauté. Constatations 
expérimentales. Travaux d'élèves. Discussions. 2 h. 

MercredL de Hl à 18 heures. 57. 

JIJ. Pierre Bovet, prof. ord. 

Science de l'éducation, - Le mensonge chez l'enfant. 
Psychologie et éducation 'i h. 

,r2n;1redj t; i 0 hrorcs, li 7. 

P11dagogie c:1:7Hirimenta.le. - L'école « sur mesure>> : 
individualisation et différenciation. 'l h. 

Lundi, à 16 heures. /17. 

1 
1 

t 

l 
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Salle 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
Histoire moderne. - La France et le grand Frédéric. 2 h. 

Mardi et vendredi, à Hi heures. 45. 

Institutions politiques et sociales. - L'Empire, l'Eglise 
et la Royauté franque. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 57. 

Paléographie et diplomatique. - Chartes carolingien
nes et capétiennes. 

Mercredi, à 15 heures. 

Histoire diplomatique. - Analyse critique des princi
paux traités de paix modernes. 

Vendredi, à H heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancienne. -- Histoire de la Grèce à l'époque 

des guerres médiques et, de la guerre du Pélo
ponèse. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Histoire contemporaine. - La Révolution française 
jusqu'en 179!. 

Mercredi et jeudi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
flistoire nationale - Genève suisse par les combour-

1 h. 

i h. 

2 h. 

2 h. 

geoisies de Fribourg, Berne et Zurich. 2 li. 

' " 'hl, 

Vendredi et samedi, à 16 heures. 4!.L 

Droit constitittionnel comparé. - Constitution des 
démocraties anglo-saxonnes (Grande-Bretagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Australie) et de la 
République française. '.: h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. i9, 

M. Waldema:r Deonna, prof. ord. 
A rc!lioloyie ; histoire de l'art. 

L'art grec au V" siècle avant J. C. 2 h. 
Lundi et vendredi, à -X 7 heures. [~(i. 



M. le D0 X" 
Médecine légale. 

Salle 

1 IL 
LundL à 110 heures, Institut de fit!édeeine légale 1 , 

:VI. Eugène Borel, proL ord. 
Droit international public 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 

L'introduction au droit. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

lVl. Georges Werner-; proL ord, 
Droit public général, 

Lundi et mardi, à 10 !Jeures. 

Droit public suisse. 
I. Principes généraux et organisatim,. 

Lundi et mardL à il heures. 

II. Droits individuels. 

3 h. 

2 h. 

3 h. 

48. 

Mercredi, à rn l1eures. 48. 

M. Hugo de Claparède, prof. ord, 
Histoire du drnit moderne ( en particulier du droit ger

manique et suisse), - 1re partie : 1nstitutions 
de droit public. i h. 

Vendredi et samedi., à 9 et à 10 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
H-istoi,e générale cfo christianisme. 1 h. 

Lundi, à 9 heures. 

M. le Dr Hector Cristiani5 proï. ord, 
Hygiène publique et hygiène expérimentale. 4 h, 

Lundi, à Hi h. ; jeudi, de i5 à 17 h,; et YendredL 
à 16 heures. Institut d'hygiène et de bactériologie 2, 

' Rue (1P, n:c.ole-rle-'\lPrlecine 

-Id-

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

1\1. Antony Babel, Dr en sociologie. 
Histoire économique. - La Révolution française. 

Mardi, à 15 heures. 
Histoire economique et sociale de la Suisse et de Genève. -

Questions choisies. 
Vendredi. à Hî heures. 

}1. J osepb. Bonnet1 Dr se. comm. 
Opérations de banque ( organisation comptable et étude 

1 h. 

i h. 

technique des opérations). 1 h. 

Salle 

ti,4. 

4~. 

Samedi, à l4 heures. 17. 

:u. Jean Carl, Dr phil. 
Biologie sociale: Genèse et structure des sociétés ani-

males. i h. 
Jeudi, à 17 heures. 30. 

liL Antoine Pagès. 
Cours pratique d'espagnol. 

Interprétation de quelques textes choisis relatifs à 
l'économie nationale de l'Espagne. 2 h. 

Mardi et vendredi, à i8 heures. 49. 

M. Antoine Velleman, or phil. 
Cours pratique de langue anglaise : 

The neic Freedom, by Woodrnw Wilson (Tauchnitz 
edition .. N° 4394), with exercisesin discussion. i h. 

Jeudi, à 9 heures. 45. 

Des exercices pratiques d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité, ont lieu le samedi (de 9 à H h.) et le lundi 
(de U à 16 h.). Ces leçons, destinées aux étudiants et auditeurs 
n'ayant pas fréquenté une Ecole de Commerce, préparent à l'exa
men éliminatoire d'arithmétique commerciale et de comptabilité 
prévus par les rùglements de licence ûs-sciences commerciales et de 
diplôme de liantes Etudes commerciales. 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction de l'assis
tant. 
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En complément du cours d'économie sociale et des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat général de la Société des Nations, du Bureau Interna
tional du Travail et de spécialistes versés dans la pratique des 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et éco
nomique de la Faculté, des Archives économiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour des travaux spéciaux et une importante 
documentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dans les mêmes locaux, une salle de travail, ouverte toute la jour
née, leur est réservée. 

Conditions d'imma tri cula tion. 

Peuvent être immatriculés dans la Faculté: 

L Les po_rteurs du certi~cal de maturité des sections classique, 
réale, techmque et pédagogique du Collège de Genève" ou du certi
ficat de capacité des sections réale, pédagogique et littéraire de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les porteurs du certificat de maturité de l'Ecole supérieure de 
Commerce de Genève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par !'Etal. 

4. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. 

Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales (mention A. Licence générale. - B. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), de licencié ès 
sciences économiques (mention A. Licence générale. - B. Mathé
matiques. - C. Economie politique et statistique), de licencié en 

1 Pour les six Facultés; les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Collège de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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sociologie (mention A. Histoire _de la civil~satio_n. - B_. Mathém~t~
ques ou biologie). - Economique, d~ licencié é~ sCiences poht_i
ques, de licencié és sciences c?mmerciales (men~10n A_. Econom_,_e 
-privée (mention Co~merce_ el rndustne, el _mention Fmances pt 1-

vées). - B. Economie publique: - c .. Enseig_nement), de docteur 
en sociologie et de docteur ès sciences econonuques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se -procurer au Se
crétariat de l'Université.) 

PLAN D'ÉTUDES 

!. LICENCE ÈS SCIENCES SOCIALES 

MENTION A (Licence généra,te), 

pe ANNÉE. - Economie politique. - Histoire g:é~1érale. -- , Géo
graphie humaine. - Histoire d~s insti!utions politiques. ~ rhé?
rie de ta connaissance ou Ph1losoptue générale_ et. philosoph1_e 
morale. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économ1-
que1. 

2me ANNÉE. - Histoire de la philosophie. - His~oir~ génér~le. 
- ~conomie sociale. - Histoire des religions. - Histoire d~s ms
tilutions politiques. - Histoire économique. - Géograplue hu
maine . . _:c: Sociologie. 

3me ANNÉE. - Histoi1·e externe du droit comparé. - _Droit cons
titutionnel comparé. - Systèmes politiques. - Pédagogie générale. 
- Finances publiques. 

MENTION B (Economie politique), 

:trc ANNÉE. !_ Théorie de la connaissance ou ·Philosorhi: générale 
et philosophie mor~le. -- ~conomie P?lit\que. - _Sta~1st1_que gén~
rale. - Géograplue humam~. - Histoire des 111st1tut10~s poli
tiques. - Histoire économique 1.. - Eléments du dr01t (sem. 
d'hiver). 

2me ANNÉ~:. - Histoire de la philosophie. - Economie s~ciale .. -:
Histoire économique. - Géographie humaine. - Economie politi-
que spéciale. 

3me ANNÉE. - Sociologie. - Economie poli~iq~e spé~i~le. -
Finances publiques. - Finances privées. - Statistique speciale. -
Anthropologîe. 

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'h.istoire économiq11e font l'objet de l'enseignem~nt pendant quatre s~mestres. 

Les candidats sont invités à en commen!:er l'etude au moment ou le pro
fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. 



MENTION C (Education), 

fre ANNÉE. - Histoire générale. - Economie politique. - Statis
tique générale. - Géographie humaine. - Psychologie expéri
mentale. - Linguistique sociologique. - Histoire économique i.. 

2me ANNÉE. - Economie sociale. - Histoire de la philosophie. -
Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Géographie humaine. - Péda
gogie générale. - Histoire économique 1.. 

3me ANNltE. - Sociologie. - Anthropologie. - Histoire de la 
pédagogie. - Pédagogie pratique. - Hygiène publique et sociale. 

MENTION D (Sciences historiques), 

1re ANNÉE. - Economie politique. - Histoire générale. - His
toire de la philosophie. - Sociologie. - Anthropologie. - Géo
g'.aphie humaine. - Statistigue générale. - Linguistique sociolo
g1que. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économi
que 1. 

2me ET 3me ANNÉES. - Plan conforme aux programmes d'exa- · 
mens a préciser avec les professeurs. 

II. LICENCE ÈS SCIENCES ÈCONOMIQUES 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

III. LICENCE EN SOCIOLOGIE 

MENTION A 

_fre ANN~E. - ~conomie politique. -- Statistique générale. -
G~ographie hu_marne .. - Theo ne de la connaissance ou Philosophie 
genérale el plulosophie morale. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). 
-- Systèmes politiques. - Linguistique sociologique. - Histoire 
économiquei. 

2_me ANN~:E. -:- P_sychol~gie expérimentale. - Géographie hu
ma!ne. - f:l-1_st01re econom1que. - Sociologie. - Histoire des insti
tut10ns poht1ques. - Anthropologie. 

3m_e A1':NltE. - Histoir~ de_ la pédagogie. - Histoire des religions. 
- füsto:re d~ l'art ou ~1st?1re littéraire. - Statistique spéciale. -
Economie sociale. - Histoire de la philosophie. 

MENTION B 
Plan conforme aux programmes d'examens. 

MENTION C 
Plan conforme aux progl'arnrnes il'cxaJ11ens. 

1 Voir note pag-e [ll'écédcnle. 

lV. LICENCE ÈS SCIENCES POLITIQUES 

1re ANNltE. - Economie politique. - Géographie lrnmaine. 
Statistique générale. - . His_toire économique 1 ._ - El~ments du 
droit (sem. d'hiv.). - Hls_to1re (~xterne! du d_ro!l romam,, ~erma
nique ou comparé. - Droit pnve (romam, smsse) (sem._ d h_1v.) -
Procédure pénale (ou droit p~blic) (sem.,. d'été). - Histoll'e des 
institutions politiques de la Smsse (sem. d eté). 

2me ANN!i:E. - Economie sociale. - Histoire ~co~omiqu~. --:
Géographie humaine. - Fi!1ances publ~gu_es. - Fhst_oire. des msl1-
tutions politiques de la Smsse (sem. d ~te). - Dro1,t, penal (s~m. 
d'hiv.). - Droit public (ou pro~e~ure penale) ~s.em. d elé):--:- D~_o1~ 
constitutionnel comparé (sem. d h1v.). - Conference de d101t pnve 
(sem. d'hiv.). - Droit commercial (assurances ou transports). 

3me ANNÉE. - Droit c_onstitu~ion_nel ~ompar~ (sem. d'hiv): -
Droit international public et lusto1re d1plomat1_que (sen_i._ d h1v.). 
- Droit public et administratif fédér_al. - Syst~rnes politiques. -
Droit commercial (sociétés). - Droit commercial (transports ou 
assurances). - Sociologie. 

V. LICENCE ÈS SCIENCES COMMERCIALES 

. . , a) Commerce el industrie.) 
MENTION A {Economie privée• b) Finances privées.) 

1re ANNÉE, - Semestre d'hiver. Economie politique. 
Economie sociale. - Statistique. - Eléments du droit. -
Géographie humaine. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. -
Statistique. - Géographie humaine. 

En outre. a.u choix du candidat : Une discipline philosophique 
(morale, théorie de la connaissance ou histoi'.e _de la p~ilosophie), 
psychologie. mathématiques supérieures, clmme, physique. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 1.. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Histoire des ins
titutions politiques de la Suisse (XIXm• s!ècle) 2 ._ - Te~hnique 
commerciale. - Droit commercial. - Geographie humame. -
Histoire économique. 

:irne Ali\/Ni::1<:. -· Smncstrc d'hiver. - Economie commerciale. 

1 Voir 11olo p. 1,;i. 
,. Olili~·atoire pour nationa11x. Facnlté rl'opl!o11 ponr _les étrangers avec 

!lnlil. c:or1sl.iL111.ionnol comp:m\ ou Drnil inlernalwnal rrn!Jl1c. 
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- Technique commerciale. - Droit commerciaL 
humaine. - Histoire économique. - Sociologie. 
mercial. - Finances publiques. 

Géographie 
Droit corn-

Semestre d'!it<i. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. -- Géographie humaine. - His
toire économique. - Sociologie. - Finances publiques. - Loi 
sur la Poursuite pour dettes et la faillite 1• 

MENTION B (Economie publique), 

,pe A~XÉE. - Semestre d'hiver. - Economie politique. -
Economie sociale. - Statistique. - Eléments du droit. - Géo
graphie humaine. - Droit constitutionnel comparé. - Economie 
puhlique. 

Semestre (l'i't<i. - Economie politique. - Economie sociale. 
- Stat~~tiquc. --:- Géographie_ humail:e, - Economie publique. 
- Hygiene publique. - Ur01t const1tutionncl comparé. 

2me A:.\'~ÉE. - Semesire d'hiver. - Economie commerriale. 
- Technique commerciale. - Géograpliic humaine. - llisLoire 
iconomique 2 . - li:conomic publique (cours cl conférences). 

S1'mestre d'l'té. -- Economie commerciale. - Histoire des ins
titutions p~litiqucs ~e la S_uissc !XI:X:me siècle) :t. - Teclrnique 
commerciale. - Geograph1c humaine. - Histoire économique. 
- Droit puhlic. - Economie publique (cours et conférenees). 

;{me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine. - llistoire 
économique. - Sociologie. - Finances publiques. - Economie 
publique (cours eî conférences). 

Semestre d'!;t1!. - Economie commerciale. - Technique com
m_erciale. - _Géographie humaine. - Histoire économique. -
Fmances publiques. - Economie publique (cours et conféren
ces). 

MENTION C (Enseignement)• 

ire A~NÉE. _- Semestr~ d'hiver. - Economie politique. -
Economie sociale. - Statistique. - Eléments du droit. - Géo
grapl~ie humaine. - Psychologie expérimentale. - Histoire de 
la plulosophie. 

Semestre d'été. - Economie politique. - Economie sociale. 
- Statistique. - Histoire des institutions politiques de la Suisse 

t 9bligat~irc_pour les nationaux. Facullé d'option pour les élrano-ers avec 
Droit conslllutionnel comparé ou nroit international public. " 

s Voir note p. t3. 

1 

1 
Il . 
. 
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{XIxme siècle) 1 . - Géographie humaine. - Psychologie expéri
mentale. - Histoire de la philosophie. 

2me ANNÉIL - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique 2 . - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Pédagogie. 

3me A:\!'iÉE. - Semesîre d'hiver, - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
humaine. - Histoire économique. - Sociologie. - Finances 
publiques. - Economie publique. - Pédagogie. - Droit des 
-0bligations ou droit public. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie humaine. - His
toire économique. - Sociologie. - Pédagogie. - Financ~s 
publiques. - Loi sur la poursuite pour dettes 1• - Economie 
publique. 

' Obligatoire pour les nati_onaux. Faculté d'o_plion pou~ les étrangers avec 
Droit constitutionnel compare ou Drml mternahonal public. 

' Voir note p. !13. 
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DES MERCIALES 
M. le professeur Edouard FOLLIET, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques el Sociales. 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économi4ues et sociales i. 

Admission. 
Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes Commerciales ou d'Expert-comptable : 
a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 

Sciences Economiques el Sociales (voir p. 42). 
b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu

des Commerciales suisse ou étrangère. 
c; Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Coin

merce de Genève, de la 3mc année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes. 
L'Institut des Hautes Etudes Commerciales délivre un diplôme 

de Hautes Etudes Commerciales (mention A, Economie privée; 
mention B, Economie publique) et un Diplôme d'Expert-comptable. 

PLAN D'ÉTUDES POUR LE 

DIPLOME DE HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée). 

1re ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. -
Technique commerciale. - - Economie politique. - Statistique. 
- Histoire économique (Période moderne) 3 • - Géographie 
humaine. - Introduction au droit. - Droit commercial. 

1 Voir la Notice snr lPs fflwtPs Etudes Cormnnrciales à l'lh1iv1wsitè de 
Genèvn. 

' Pour los co11tlitions relatives :'l col ox;unen .. voir la Nntù:e. 
' Les r11alière1, sur lesquelles los candidals wul inl.1:n-rog-és aux tipreuves 

d'histoire èco110111i11_ue font l'objet de renseig-nernent. donné pendanl. dernx 
semestres, nne a.nnoe sur deux. 
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Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - H_istoire écon~
mique (Période moderne). - Géographie humarne. - Drmt 
commercial. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie _commercial~. 
- Technique commerciale. - Géogra~hie humam~. - Droit 
commercial. - Economie sociale. - Fmances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie humaine. - Droit co~mercial. - E~o
nomie sociale. - Finances publiques. - Lo1 sur la Poursmte 
pour dettes et la Faillite l.. 

MENTION B (Economie publique). 

1re ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerci~le_ .. 
- Technique commerciale. - Economie politique. -- Statisti
que. - Histoire écono_mique (Pé_riode mod_erne) 2• - _Géographie 
humaine. - Introduct10n au droit. - Droit commercial. - Eco
nomie publique ( cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Techniq~e c?m
merciale. - Economie politique. - Statistique. -:- Histoire ec~
nomique (Période moderne). :_ Géographie huma~ne. - Droit 
commercial. - Economie publique (cours et conferences). 

2me ANNltE. - Semestre d'hiver. - Economie commercial~. 
- Technique commerciale. - Géographie humaine .. - Droit 
commercial. - Economie sociale. - Finances publlques. 
Economie publique (cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géoo-raphie humaine. - Droit commercial. - Eco
nomie sociale. _::_ Finances publiques. - Hygiène publique. 
Droit public. - Economie publique ( cours et conférences). 

DIPLOME D'EXPERT-COMPTABLE 

Voir la Notice spéciale mr les Hautes Etudes Commerciales à 
l'Université de Genève. 

1 Obligatoire pour les nationaux. Faculté d'o])tion pour_ les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé on Droit rntArn~tional public. 

' Voir !lote :l, pagn pri";c/:clonl.e. 



S St. = Séminaire de statistique, rue de l'Université, 7. 
S. Conf. = Salle de Conf. de la Faculté, rue de l'Université, 7. l.H.B. = lnstjtut d'Ry~ièn~ et de Bactériologie. 

I.IJ.L. Institut de Medecrne légale. 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 
,SS ~ Heures Lundi ~ Mardi ifl "' w 

8 à 9 Folliet 46 Folliet 46 
Borel 49 Borel 49 

9 à 10 Folliet 46 Folliet 46 
Fehr 20 
Borel 48 Borel 48 
Choisy 29 

10 à H Duprat J.7 

Guyénot 30 Guyénot 30 
X. UI.L. 
G. Werner 49 G. Werner 49 

H à 12 Duprat !7 
Cla parède 30 Claparède 30 
Borgeaud 49 Borgeaud 49 
G. Werner 48 G. Werner 48 

~ 
Mercredi "' Jeudi rf2 

Folllet 46 Rappard 
Borel 49 

Folliet 46 Tondury 
De Crue 57 Vellernan 
Borel 48 Fehr 

Fehr 
Tondury 46 
Guyénot 30 
Seitz 45 Seitz 
G. Werner 48 

--
Burky 46 Hersch 

2 
~ 
w 
48 

-
46 
45 
20 

To 
Vendredi 

ndury 

To 
de 

ndury 
Claparède 

20
1
Ra ppard 

yénot 
45 

46 

Gu 
Seit z 

Claparède de 

Rap pard 
Crue De 

~ 
"' Samedi rf2 

46 Rappard 

46 Tondury 
49 de Claparède 

57 Hersch 
Tondury 

30 Guyénot 
45 Seitz 
49 de Clapa rède 

57 Hersch 
4o 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

Heures 
~ ~ 

<1l 
~ ~ -Lundi "' Mardi "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "" Samedi w rfJ rfJ rfJ ifJ 

14 à 15 Folliet !t6 Sa user-Hall 48 Tondury 47 Sa user-Hall 48 Bonnet 

--
rn a rn Folliet 46 Reverdin 46 Tondury 47 Sauser-Hall S.Conf. Milhaud 

De Crue 45 De Crue 58 Cristiani J.H. De Crue 45 
Babel 44 Babel 44 

---
rn a i7 Duprat 30 Rappard 46 Rappard 46 Hersch 4,6 Duprat 48 Milhaud 

Ch. Werner 41'î Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 
Bovet 47 Maiche 57 Bovet 47 

Borgeaud 49 Borgeaud 
Cristiani I.H. Cristiani l.H. Cristiani l.H. 

'17 à f8 Duprat 30 Burky 46 Burky 46 Carl 30 Duprat 48 
Ra ppard 30 Grandjean 49 

-32 -"' 00 

48 

44 
49 

S.St. 
44 
30 
45 
49 

46 

-32 
"' rfJ 

i7 

30 

48 

49 

Chodat Aula Grandjean 49 Chodat Aula Chodat Aula Chodat Aula 
Deonna 46 Maiche 57 Deonna 46 

-
li'1illlaud '~8 Milhaud !1,8 Milhaud 'tg Milhaud :w Milhaud :w Milhaud li,8 

Chodat Aula B11rky S.Co11f. 
Pillal'd ;w Pi tla l'd :rn Pi li.a rd ;{() 

Maiche !n,(i Maiche lg,{j 

Pagès !~9 Pagiis fi,~) 



_FACULTÉ DE 
M. le professeur Albert RICHARD, Doyen. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitution des dé

mocraties anglo-saxonnes (Grande-Breta ane. 
Et_ats-Unis d'Amérique, Australie) et d; la 
République française. 

Lundi et mardi, à If heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

Salle• 

i b. 
Jeudi, à Hi et à '17 heures. 50. 

el Archire, d EtaL 

M. le Dr X. 
Médecine légale. 1 h. 

Lundi, à 10 heures. Institut de médecine légale:. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord . 
Droit privé romain L i_histoire et système 1. - Droits 

réels. Obligations, partie spéciale. Successions. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudL à H h. : mercredi 

et jeudi, à 10 heures. 

Conférence de droit romain. 
Lundi, de 15 h. 30 à n heures. 

Exercices de droit civil allemand (travaux écrit§). 
Mercredi, de 15 h. 30 à l7 heures. 

l\'1. Eugène Bo.rel. prof. ord. 
Droit international public. 

LunrlL mardi et mnrcrerli i: n, lwnre:, 

Jntroductiou au droit. 
Lundi, mardi et mercredi, ù 8 heures. 

1 Rmi de l'Ecole-de-Médecine. 

6 h. 

49, 

2 h. 

3 ho 
p 
L, 

3 h. 
lt-!L 

. 1 
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Salle 

:,L Pa:;J Logez, prof. ord. 

:roit pénal (partie générale). n h. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à W h., et samedi, à 9 h. 48. 

Conférence (travaux personnels des étudiants). 
San1edi, à 10 heures. 

:\L Georges VJ'er:ner, prof. ord. 

Drnit public général. 
Lundi et mardL à 10 heures. 

Conférence de droit public général. 
:.\Iercredi, à 11 heures. 

Droit public suisse. 
L Principes généraux et organisation. 

Lundi et mardL à 1'1 heures. 

II. Droits individuels. 
:\1ercredi. à 10 heures. 

Conférence de droit p1iblic suisse. 
:.iiercredi. à 1 !1 heures. 

:.1. Hugo de Claparède, prof. ord. 

Histoire du droit moderne (en particulier du droit ger
manique el suisse). - 1re partie: Institutions 
de droit public. 

Yendredi et samedi, à 9 et à 10 heures. 

Conlérence. - Les sources de l'époque franque et du 
moyen-âg·e: discussion de textes. 

Jeudi, à 11 heures. 

Code cic1l allemand (cours spéciaux pour les étudiants 
de langue allemande). - Livre I. 

M ardL jeudi et samedi, à 16 heures. 

Livre Il (partie g-éuérale). 
Mardi, jeudi el samedi, à 17 heures. 

1 h. 
48. 

2 h. 
49. 

1 h. 
49. 

3 h. 

48. 

48. 

'1 h. 
50. 

4 h. 
49. 

1 h. 
49. 

3 h. 
-4-9. 

;1 h. 
Id). 
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M . .Albert Richard, prof. ord. 
Salle-

Droit civil suisse. - Introduction et partie générale 
des Obligations (droit suisse et droit français). 5 h. 

Lundi, à 9 h.; mardi et mercredi, à 10 h. ; jeudi 
et vendredi, à 11 heures. 17. 

Conférence. - Exercices pratiques. Discussion 
d'espèces. 1 h. 

Vendredi, à i4 et à 15 heures, tous les 15 jours. 50. 

Séminaire. - Travaux personnels des étudiants. 
Vendredi, à -14 et à 15 heures, tous les 15 jours. 50. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 

Droit èivil comparé. - Partie générale. 
Mercredi, à 9 heures. 

Théorie du droit privé. 
Mardi, à 10 heures. 

Droit commercial. - Sociétés et droit de change. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 

Conférence de droit commercial pour étudiants en 
droit. 

Lundi, à 10 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La production 
et la circulation des richesses. 

Lundi, à 18 heures. 
Jeudi et vendredi, à 18 h. ; samedi, à 15 heures. 

Conférence générale. 
Samedi, à 16 heures. 

1 h. 

1 h. 

4 h. 

i h. 

4 h. 

1 h. 

Economie politique spéciale. - Travaux de conférence .. 1 h. 
Samedi, à 18 heures. 

Ewnomie publiquP. - Re•'.·,rs rhreclc:; 
nome:-; et mi:;lr~: 

l~Jiardi rt mercrd i. i1 rn l!P11rrs 

17. 

48. 

48. 

50. 

48. 
30, 

48. 
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M. William E. prof. ord. 
Finances publiques. - Le budget; les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 

Cours libre. - L'œuvre de la Société des Nations. 
Mercredi, à 17 heures. 

M. le Dr Rodolphe prof. hon. 
Psychiatrie légale [ cours libre]. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Robert Guex, prof. extr. [ en congé]. 
Droit commercial. 

M. Erich Hans "'"'""'"''J~, 
Code civil allemand. 

Droits réels. 
(Jours et heures à fixer.) 

Successions. 
(Jours et heures à fixer.) 

prof. extr. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Dr en droit, lie. ès se. politiques. 
Code civil allemand. - Partie spéciale. Obligations. 

Lundi et mardi, à H, h.; vendredi. à 16 heures. 

M. Michel Grodensky, Dr en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. - Les méthodes juridiques. 

Vendredi, à :1.4 heures. 

Sociologie du droit. - Le droit et l'évolution de la liberté. 
Vendredi, à :1.5 heures. 

Histoire de la philosophie du droit. - Hegel. 
Vendredi, à i8 heures. 

M. Amedeo Ponzone., Dr en droit. 
rr:,Join' 111,. 1lroil inll'rnalùnwf.. - i-iîstoire diplomatique 

ti" !':qin's gl!erre. Confôrenccs. Trailés. Docu
llh',nls diplnmatiques. 

Salle 

2 h. 
.m. 

1 h. 
30. 

i h. 

3 h. 

3 h. 

3 h. 
17. 

i h. 
1.7. 

i h. 
4,8. 

i h. 
ii,8, 

1 l1. 
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Salle 

M. Jude Dr en droit. 

Exercices de traduction juridique d'allemand en français, 2 h. 
Mercredi et vendredi, à 17 heures. 50. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sonl organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen de licence il 
faut présenter six certificats de conférences. Pour le doctorat, 
la demande d'approbation du sujet de la thèse doit être accom
pagnée d'un travail de conférence jugé suffisant par le profes
seur de l'enseignement duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit : 

1. 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'~:tat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
v'.1-lents a la matunte du Gymnase de Geneve, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les m/\mes ponr les deux sexes. 
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Plan d'Études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étildiants feront bien de 
conformer. En s'en écartant, ils s'exposent à suivre les cours de 

caractère préparatoire après ceux auxquels ces cours doivent servir 
d'introduction. Ils s'e.vposent anssi à des confiits d'heures qu'il est 
désirable d'éviter. 

,i_re ANNÉE :1. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
romain (histoire et procédure; personnes et famille, droits réels). 
- Histoire du droit moderne. - Droit public général. - Droit 
constitutionnel comparé. - Economie politique. 

Semestre d'été: Droit romain ( obligations, successions). - His
toire du droit moderne. - Histoire des institutions politiques de 
la Suisse. - Droit administratif général. - Economie politique. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
- Finances. - Droit romain (conférence). - Droit civil suisse 
(obligations). - Droit pénal, partie générale (ou procédure civile). 
- Médecine légale. - Législation civile comparée (partie générale). 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Médecine légale. - Droit civil suisse (successions, 
etc., ou droits réels). - Droit pénal, partie spéciale (ou procédure 
pénale). - Législation civile comparée (partie spéciale). - Droit 
commercial. - Poursuite pour dettes. 

3me ANNÉF.. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes et 
fan1Î!le). - Droit commercial, cours général. - Procédure civile 
(ou droit pénal, partie générale). - Droit international public. -
Droit public fédéral. - Législation civile comparée (Théorie du 
droit privé). 

Semestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou successions, 
etc.). - Droit commercial. - Procédure pénale (ou droit pénal, 
partie spéciale). - Droit international privé. Législation civile 
comparée (partie spéciale). - Droit administratif fédéral. 

1 Les étudiants de première annee sont invités à suivre un cours de 
Logique et un cours d'Histoire nationale (étudiants genevois) à la Faculté des 
Lettres et à la Faculté des Sciences économiques et sociales, deux heures au 
moins de 'cours par semaine, à leur choix, indépendamment du Cours général 
d'Economie politique obligatoire et du cours de Finances (seconde année), qm 
fout pal'l.iti rl11 pr·ogi'a111111e de la :<°aculll: rle Droit. 



I.M.L, = Institut de médecine légale. 

= = = = 
Heures ~, Mardi -;;. Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi a Samedi a = 
8 à U Borel 4,9 Borel 49 Borel l.1,9 Rappard 46 Rappard 46 

Sa user-Hall 48 Sauser-Hall 48 Sa user-Hall 48 Sa user-Hall 48 

9 à 10 lVIeumann 49 Meumann 49 Meumann 49 Meumann 49 de Claparède 49 de Claparède 4,9 
Richard '17 Sa user-Hall :l7 Logoz 48 Logoz 48 Logoz 48 
Borel 48 Borel 48 Borel 48 

10 à U Werner 49 Werner 49 Meumann 49 M.eumann 49 de Clapa rède 4,9 de Claparède 4,9 
X. Ul.L. Richard i7 Richard :17 Logoz 48 Logoz 48 Logoz 48 
Sa user-Hall 50 Sa user-Hall 48 Werner 48 

H à 12 Borgeaud 49 Borgeaud 49 Werner 49 de Claparède 49 
Werner 48 Werner 48 Richard l7 Richard 17 

14 à Hi Werner 4,8 Richard 50 
Caleb 17 Caleb i7 Grodensky 17 ----

i5 à Hl M.eumann 50 M.eumann 50 Richard 50 Milhaud 30 
Caleb i7 Grodensky 4,8 

i6 à :1.7 Meumann 50 de Claparède 49 lVIeumann ;:;o Borgeaud 50 Milhaud. 48 
de Claparède 49 Caleb 17 de Claparède 49 

17 à 18 de Claparède 49 Rappard 30 Borgeaud 50 
Ponzone 49 de Claparècle 49 de Clapa rècle 49 

Suss 50 Suss 50 -- -
18 à i!) Milhaud li8 Milhaud 48

1
Milhaud li8 Milhaud :rn Milhaud 30 Milhaud 48 

Groclensky 48 
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FACULTÉ DE THÉO OGI 

M. le professeur Ernest RocHAT, Doyen. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Archeologie biblique. 
Lundi et mercredi, à 11 heures. 

Exégèse de l'Ancien Testament. 
Mardi et samedi, à 11 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Lundi et mercredi, à t O heures. 

Histoire du peuple d'Israël. 
Mardi, à 10 heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Histoire du christianisme et de l'Eglise au Moyen âge 
et à la Renaissance. 

Mercredi et samedi, à 8 heures. 

Conférence. - Les œuvres françaises de Calvin. 
Vendredi, à 8 heures. 

Histoire générale du christianisme. 
Lundi, à 9 heures. 

Histoire religieuse du XIX 0 siècle. 
Vendredi, à 9 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof ord. 
Exégèse dit Livre des Actes. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Théologie paulinienne. 
Mardi et mercredi. à 9 heures 

Salle 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
29 .. 

1 h. 
29. 

2 h. 
28. 

1 h. 
29. 

th. 
29. 

1 h. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
28 
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Lecture cursive du Nouvea'U Testament. 
Mardi, à 1 Ii heures. 

Histoire du Texte du Nouvecm Testament. 
Mercredi, à ,U. heures. 

Lecture de Pères grecs. 
(Jour et heure à fixer.) 

Introduction à la théologie. 
Mardi, à 1 i heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 

Histoire de La théologie contemporaine. - La théolo
gie protestante allemande, son influence sur 

1 h. 

1 h. 

'1 h. 

1 h. 

l'Eglise. :J h. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

29. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. i8. 

M. John Gaillard, prof. ord. 

il'lorale cluhienne. _:_ La morale des relations. 
:.Iardi, ù H h., et samedi, à 10 heures. 

Homilétique. - Etude de quelques orateurs de la 
chaire. 

Vendredi, ù 10 heures. 

Exercices pratiques et diction. 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Auguste Lemaître, chargé de cours. 

c) h . .. 

1 h. 

'1 h. 

Dogmatique générale. - La religion; la révélation. 2 h. 

28. 

29. 

::28. 

:Hardi et vendredi, à 8 heures. 28. 

Donf'érence d'apologétique. - L'athéisme : ses formes 
diverses; ses arguments. · ·l h. 

Samedi, à 9 heures. 29. 

1 
1 
1 
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EXERCICES DE PRÉUICATION 
Trois fois 11ar semaine devant un jury de la Facullé. 

COûRS DE PRIVAT-DOCK\'TS 

l\'1. Georges Berguer, or en théologie. 
Les mystiqnr.~ dn XTV• ait X VJ• siècle. 

}lardi, à 17 heures. 

:\l. Auguste Gampert, pasteur. 
!,a religion il' Israël. - Les origines. Le prophétisrnc 

l h. 

jusqui1 11:saïe. i h. 

Salle 

Vendredi, à H heures. 28. 

:\1. Charles Genequand, pasteur. 
E.régèse pastorale de la t•e Epitre de Jean, et de quelques 

fragments de l' Epitre aur Romains. 1 h. 
Vendredi, ii H heures. 29. 

M. Henri-A. Junod, missionnaire. 
!,a rie sociale des Bantous et les méthodes missionnaires. 

,\lardi, à J 6 ht\nres. 

M. Frank Thomas, pasteur .. 
Sujets de théofoyie pratique. - Cours et séminaire. 

Vendredi, à 15 heures. 

Conditions d'admission. 

I h. 
28. 

i h. 
28. 

Sont admis;\ l'immatriwlation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classiq ne ou de la Section réa ]P, d n f;ymnase de Genève. 

2° Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève. 
;Jo Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

tient d'études équivaientes1. Le Bureau, sur le préa.-is de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

1 Pour les six I?acultès, les baccalauréats ès lettres des Universités cl 
Académies étrangères. la licence licéale italienne et les maturités délivrétis 
par les Gymnases d'Etat sonl,"d'une manière générale, recormus'comme équi-
y~Ients à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
mp!ômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes, 
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Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas p9stuler de grade. 

Plan d'Etudes. 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo~ 
logie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis-

sertation. ' 
Le premier examen porte sur les branches indiquées dans le 

Règlement. 
Les 2me, 3me et 4,me examens portent sur les matières enseignées 

dans la Faculté selon le programme annuel. 
Le 5me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bàcheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

D. BACCALAURÉAT ÈS SCIENCES RELIGIEUSES 

Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
Mention A. Langues anciennes. - Mention B. Histoire. - Men

tion C. Philosophie. 



E 

~ 
Mardi ~ ~ ~ ~ ~ 

Heures Lundi e;; "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "' Samedi ~ 
rfl if., w w rf1 w 

8à9 Lemaître 28 Choisy 28 Lemaître 28 Choisy 28 
Brei tenstein 28 Choisy 29 

9 à 10 Breitenstein 28 Breitenstein 28 Breitenstein 28 Choisy 28 Choisy 28 
Choisy 29 Lemaître 29 

---

'10à H Rochat 28 Rochat 28 Rochat 28 Gaillard 29 Gaillard 28 
Montet 29 Montet 29 Montet 29 

---
H à 12 Montet 28 Montet 28 Montet 28 Gaillard 28 Montet 28 

Breitenstein 29 Genequand 29 
---
!4 à Hî Gaillard 28 Breitenstein 29 Gampert 28 

Breitenstein 29 -
Hi à 16 Junod 28 Thomas 28 

---
i6 à 17 

~-
i7 à 18 Berguer 28 

i8 à 19 
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FACU É DE MÉDEC 

M. le professeur n, Hector CR!STIANI, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée prof. ord. 
Anatomie normale. - Splanchnologie. Résumé de 

l'anatomie du système nerveux central et des 
organes des sens. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 18 h. ; samedi, 
de 17 à 19 heures. Aula Ec. Méd. ~ 

Exercices pratiques de dissection: Le laboratoire 
est ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 
14 à 18 heures. Le professeur dirige les tra
vaux pratiques tous les jours, de 10 à 12 h. 

Un répétitoire facultatif concernant les questions d'exa
men a lieu sous la direction du proïesseur le 
mercredi et le samedi, de 11 à 12 heures. 

M. le Dr X. 
Histologie normale. - 1re partie: Histologie topogra

phique. 
Lundi, mardi et samedi, à 9 heures. 

Embryologie. - 1re partie. 
Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Stomatologie normale et pathologique. - 1re partie. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire cl' embryologie et d'histogénie ; conférences 
d'embryologie et d' histogénie. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf le 
jeudi; les travaux pratiques ont lieu le mardi, 
et le mercredi, de 14 à 16 heures, et le ven
dredi, de 15 à 16 heures. 

laboratoire pour recherches sp1fcùûes. - Tous les 
joul"s, sarnf le jeudi. 

---
1 li:c:ole de Médecine. 

3 h. 
Ec. Méd. 

3 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 
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M. le or Eugène prof. extr. 
Histologie et embryologie systématiques. 2 h. 

Mardi, à 17 h., et vendredi, à 14 heures. Ec. Méd. 

M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Fouctions de nutrition. 6 h. 

Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 16 h. ; mer-
credi, de 16 à 18 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire de physiologie et de chimie physiologique. 
Mardi, à 10 lieures, et jeudi, à H heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches sp/fciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

Mlle nr Lina Stern, prof. extr. 
Chimie physiologique. 2 h. 

Lundi et vendredi, à '17 heures. Ec. Méd. 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. 
Pathologie généra le. 4 b. 

Lundi, mardi; mercredi et vendredi, à i 7 h. lnst. path.1. 
Laboratoire d'autopsies. et de dlfmonstrations. 4 h. 

a) Démonstrations pour tous les élèves, lundi et 
jeudi, à 14 heures. Inst. path. 

b) Autoµsies pour tous, samedi, de 4 à 16 h. Inst. path. 
c) Autopsies par groupes de trois étudiants, sur 

con vocation. 
cl) Conférences snr des chapitres 

tomie pathologique. 
choisis d'ana-

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le Dr Maurice prof. ord. 

Inst. palh. 
Insl. path 

Clinique médicale. 7 h. i/2 
Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 

clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. 
E:;cercices d'1u.1,.w;nftalùm. 

Mardi, de 1! 7 ù rn heures. 

Hôp. cant. 2 

2 h. 
Hôp. cant. 

2 fi. 
llùp. CilllL 

1 l11slil11l pal110!011,iq11c, iloul. rie la Cl1rne. ' llôpi l.al C&!,ll lon;il. 
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M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. 7 1/, h. 

Hôp. cant. • Tous les jours, sauf le samedi, de 10 h. 30 à midi. 
1 h. Médecine des accidents (partie pratique). 

Samedi, à 18 heures. Hôp. cant. 

Travaux pratiques. 
Anesthésie, antisepsie. 
Bandages et appareils. 
Pratique urologique et endoscopie. 

[S'adresser au professeur.] 
Travaux de laboratoire. 

[S'adresser au professeur.] 
Stage clinique pour candidats en médecine. 

[S'adresser au professeur]. 

M. le Dr Oscar Beuttner, prof. ord .. 

Hôp. cant. 

Clinique obstétricale et gynécologique. is h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 

à 8 heures. Clin. obst. et gyn.1 

Cours d'opérations obstétricales. 
Samedi, de 8 à 10 heures. 

De l'examen en obstétrique et en gynécologie. 
Clin. obst. et gyn. 

1 h. 
Vendredi, à 18 heures. Clin. obst. et gyn. 

Labora,toire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. le Dr Pierre Gautier, prof. e.xtr. 
2 h. Clinique infantile -

Lundi, à rn h ., et mercredi, à 16 heures. Clin. forant. 3 

M. le or David Gourfein, prof. ord. 
Leçons de clinique ophtalmologiqite et d'ophtalmologie. 

Segment antérieur, pathologie des annexes, pau
pières, voies lacrymales, de la conjonctive, de 
la cornée, de la sclérotique, de l'iris, du corps 
ciliaire et du cristallin. Semeiologie de la cham
bre antérieure et de la pupille. Rapports de 
l'ophtalmologie avec la pathologie générale. 4 h. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. Clin. ophtalm.4 

1 Hôpital cantonal. 
1 Clinique obstétricale et gynécologique, boul. de la Cluse. 
• Clinique infantile, rue Prevost-1\iartin, 28; 
• Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
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M. le or Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique psychiatrique. 2 h. 

Mercredi, de 1.4 à 16 heures. Asile des Aliénés 1, 

M. le or Edouard Long, prof. extr . 
.Affections organiques du système nerveux. 

[Ce cours a lieu au semestre d'été.] 

M. le or Hugues Oltramare, prof. ord. 
Policlinique des maladies vénériennes et cutanées. 

Lundi, mercredi, et vendredi, à 8 heures. 

M. le or Bernard Wiki; prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. 
· Lundi, à 17 h., et mardi, à 16 heures. 

Exercices pratiques de prescription et de dispensation 
des médicaments. 

Samedi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
[S'adresser au professeur.] - Tous les jours. 

M. le or Gustave Humbert, prof. ord. 

:3 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd., 

Policlim'.que médicale. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 18 heures. Policlinique. 

Stage d'un mois pour les pratiquants. - Tous les jours. 
.Clinique propédeutique et diagnostic médical. 1 h. 

Jeudi, à 17 heures. Hôp. cant. 
M. le D• Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 

Policlinique r,hirurgicale. 
Samedi, de 10 heures à midi. 

,Chirurgie générale. 
Lundi et mercredi, à 18 heures. 

M. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 
.Conrs de policlinique obstétricale et gynécologique. 

2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 

Tous les jours. Stage d'un mois (participants limités 
à deux par mois).' Maternité. 

,Exercices de diagnostic gynécologique et obstétrical. 2 h. 
Mardi et vendredi, à H> heures. Maternité. 

1 Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chéne. 
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M. le or Amédée Pugnat, prof. ord. 
Cours de policlinique oto-rhino-taryngologique. 4 h. 

(Jours et heures à fixer.) Pol. oto-rhino-laryng. i 

M. le Dr X. 
Médecine légale. - Cours théorique et pratique. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut ùe méd. légale2• 

Séminaire des accidents du travail ( partie théorique). 1 h. 
Mercredi, à 1fi. heures. Institut de méd. légale. 

Cours d'autopsies médico-lffgales. - Autopsies par les 
élèves &elon matériel. --'- Rédaction de rapports 
médico-légaux. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. 
1/echerches spéciales. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur] . 

Institut de méd. légale. 

M. le or Hector Cristiani, prof. ord. 
llygiène publique et hygiène expérimentale. 4 b. 

Lundi, à 16 h.; jeudi, de Hi à 17 l1., et vendredi, 
à 16 heures. Institut d'hygiène et de bactérologie 3• 

Bactériologie. [A lieu pendant le semestre d'été.] 2 h. 
Cours pratique de bactériologie. 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg, et de bactér. 
Laboratoire pour recherches spéciales d'hygiène, de 

bactériologie et de pathologie expérimentale. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg. et de bactér. 

M. le Dr Rodolphe Weber, prof. hon. 
Psychiatrie lr1gale. 

(Jour et heure à fixer.) 

COURS OE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M:. le Dr Nicolas Betchov I privat-docent de médecine interne. 
Let Tuberculose. Etude clinique. Lutle sociale antituber

culeuse. Démonstrations pratiques et visites d'ins
titutions. 

(.Jollr el lw11rn :'t fixer.) 

1 h. 

1 h. 
1-iûp .. c;111L 

1 Boulrval'd 1.lc la ClllSI) /;jl, 
" ()nai d' Arve. 

"- ilue rie l'l<:,·.ole-de-Méilr,ciue. 
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M. le Dr Edouard Christin, privat-docent de neurologie. 
Pathologie du système nerveux végétatif et des glandes 

endocrines. ,t h. 
(Jour et heure à fixer.) Hôp. cant. 

M. le Or Charles Cornioley, privat-docent de chirurgie. 
Çhapiti·es choisis de pathologie chirurgicale. 1 h. 
- M.ercredi, a rn heures. Hôp. cant. 

M. le Or Alec Cramer, privat-docent de chirurgie. 
Répétitofre de médecine interne. i h. 

(Jour el heure à fixer.) Cl. méd. 

M. le l)r Charles Du Bois, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Dermatologie et vénérologie élémentaires. 1 h. 

Samedi, il rn llenrns. Jnstitut palhol. 

M. le Dr A. L. Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychopathologie se.r1.œlle. 

(Jour et heure a fixer.) 

M. le Dr Henri Flournoy, privat-docent de psycl1opathologie. 

'1 h. 

jjf éthodes psychothérapiques. 1 h 
(Jour et heure à fixer.) Clin. méuicale. 

Les tendances psychologiques et sociales de la psychictt1·ie 
cou tempomine. '1 h. 

(Jour el. !Jeure c1 fixer.) Université. 

M. le Or Jean Golay. 
Les f!l'incipales affections dermatologiques. 1 li. 

Ma1·di. à H lieures. Clin. derm. 

Mme !)r Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Coitrs cl'ophtalinoscopie. - Détermination de la réfrac-

tion. 1 h. 
Samedi, à 17 lieurns. Clin. ophtalm. 1 

M. le Dr Albert Jentzer, privat-doceot de chim~ie. 
f/Ap1!1.itoi1·e de 11ath.o/ogù• e:rürne. il 11. 

(Jo11r ni l!A11ni ;\ fixer.) !Mp .. ,·anL 

1 liuo AleidH .Jo11lznr. 



M. le Dr Georges R.egard 1 privat-dDcent Je chirurgie. 
Les ressources de ta chirurgie moderne. l 11. 

J\IanlL à i7 heures, CniYersité. , i8. 

M. le IY Charlie Saloz 1 privat-docent de médedne intme. 
Semeiologie carclio-rnscu laire. 

(Jour et lm ure à fix.er. l 

M. le Dr Raymond de SaussureJ 11rivat-Jocent Je 

1 li 
Clin, n1écL 

Cours théorique cle psychiatrie (Psychiatrie spéciale). :2 lL 
Jeudi, de 16 à 18 heures, [rfrrnrsi!é, s. 17, 

b) Ancien règ·lement. 

M. le [)r Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

(Jour et heure,\ fixer.) 

M. le Ur Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfànce. 

Sarnedi, à i8 heures. 

M. le l)r Albert Bét:rix. 
Répeiitoire de gynécologie et d'obstétrique. 

Ïl'l,rnJ i, de 16 à 18 heu ms. 

M. le !)' Augustin Collomb, 

i 11. 

l l 1, 

Policlinio11e, 

Institut patholc 

Répétitoi1·1, pratique d'ophtatmolo[tie arec ddmons!r1ition.·, 
d'ruw.tomie patlwloyirJ11e l't de bact,,riolo1if' oc11/r,/n·s. i IL 

Jendi, de rn à 18 lieurns. C!iniCll.'.S 

M. 18 l)r Gharles-G:reen.e Ctunston. 
Cours a1wlyiùpw d'histoire IÙ' /(! nu;der:i!;i. 

(four;; et ll1!111·ns à flxn.) 

Ll'(:011.1 sur le y;ro/itr:;np /li' lit /Jélll'i"iltil!il clie:: les 11,ui/onus
/es rie /11 !!enaisw1nu,. 

(.lo11 r t\l lwu i-e :"1 lîxnr.) 

Cou/rs d(' pfuîosophie 1nédir:al1:. - Conf,',n:nce.::. :~t1r Cllr\
sipp1-1 tii. s,1 philosnpl1i,i. 

' lL 

(Jour ol Ileum :"1 lixer.) Pniversité. 

Confi!rniœs snr la ;1hilosopltie rfrs màlecins grecs. 
(fours el. hti111·,\s :"1 !h11r.) 

:z h. 
Universii.é, 

)1. le Dr René Kœnig3 
Con/érences de gynécologie, 

(Jours et heures à fixer.; 
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',,L le Dr Stoyan KrestefL 
Technique o to-rh ino-lcU"yngologique. 

( Jours et heures à fixer. i 

::\L le Dr Ernest Lèv:y= Du Pan., 
Répetitoire de ounéco/oale. 

Jeudi, à 18 heures," 

)1. le D1' •Charles IVIartin=Du Pan<) 
C'hirurgie infantile. 

}Iardi, c!e 10 lJ. 30 a rnidi. 

2 h. 

2 h. 
Hôp. cant. 

i h. 
Maternité, 

2 h. 
Hôp. Gourgasi. 

Crimino/ooie. - Les crimir1els au uoint de vue anthro
polrJgique, sociologique et psychologique. Dégéné
rescence el criminalité. Crime passionnel. Crime 
politique. 1 l1. 

Jemli. à 17 l1eures. Univ., salle 44. 

tl. le Dr Charles Perrier~ 
Gours prntique de diagnostic et de traitement des affections 

chirnn7iw/es des raies génito-urinaires (Explora
ration, es tl1étérisme, lava~,:es vésicaux, urétro- el 
cYsto~copie, et·:). 

(four et lienre i> !hoc.) 

~1.. le 
i;,uéricu l t ure, 

rs et llenrns ;:1 tixcr.'1 

1 h. 
Hôp. cant. (Clin. chir.) 

2 h. 
Polie!. médic. 

! ll. 
!nsL palhol. 

i h. 
A ndi 1. Ma(ernilé. 
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Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

f 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes I par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont adnlissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de méde
cine doivent produire un certificat de maturité conforme au Règle
ment fédéral. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission ·aux Examens. 
Seuls les ét11diants réguliers peuvent postuler les grades en mé

decine. 
Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 

! 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep
tembre i!H8; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions règlemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
hvret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

1 Pour les six F'acnltfis, lP.s bacca,lanréats ès lettrP.s rles Universités et 
Ac;).d1~11dcs f:;tran~i1r(:S. l:t lin'nc,~ lii:,tah") llali<_.iliH', ,,1 J:,s.; 111:1_.ii,.rii,-•:' :,~])\ 
p;:;;,r ln::-; d'!(l:d. .';onL d'u11ï-; 1111u1ii;ri) :i~{\;11:;r:! 1•1, ◄"◄ qJJi!l:--:. 1 11i1tltlC 1::. 
v.:ilt~nLs it r11:-dunV1 du nvn1na:)~_'. do 1.;,,_Hf\v1':, ~:c1<s i' ,1 ◄• J'(,--~:•.11:t',i' 
dipl,'ln1ti.~; dans r11 1 1·.a:, !!.'1.r!i1·11]ï1:r. 

LC'h c•·•i11iili1)i1;--, 1111,:,,,-...11111 -.;1):1! /ili'!ll,'t~ ,11r l ;:.. ◄ 1t~H\ ~:i• 
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N. B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de 
médecine doivent produire un certificat de matiirité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suivantes: 

1 ° Les demandes d'inscription, accompagnées t:les pièces j 11sLifl
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local, M. le Dr A. BÉTRIX, place du Port, l (heures de réception : 
14-15 heures, sauf le jeudi). Les listes d'inscription seront closes 
le soir d11 jour indiqué au tableau affiché à l'Université comme 
terme d'inscription. Les formulaires d'inscription sont délivrés 
gratuitement par le ~ohcierge de l'Université .. 

2° Les demandes d'inscription doivent ètre accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° 795), Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de diplômes ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales réguliéres, cloivenl adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. Celte demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Plan des Études médicales. 
Ce plau d'études ne comprend que les cours strictement obligatoires, mais 

est recommandé aux étudiants: il est destiné à servir de guide aux étudiants 
pour leur éviter d'être plus tard gênés par le chevauchement des heures des 
différents cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'inscrire simulta
nément à des cours ayant lieu à la même heure. 

Il O' ,. 

(1!'{' 
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Physique ( pe partie). - Anatomie comparée et Zoologie (tre 
partieL - Chimie organique et inorganique (tre partie). 

2rne semestre I été) : Botanique (2rne partie). - Physique (2me 
partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2rne partie). - Chi
mie organique et inorganique (2me parliej. 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques de chimie : analyse qualitative et analyse quanti
tatiYe élémentaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
trarnm:: pratiques : de physique; de botanique ; de zoologie et 
anatomie cornparée" - Excursions botaniques. 

EXA:\lENS : Première partie du Ba.::calauréat ès sciences médicales 
c11 ile l'!Examen fédér.sd de sûiences naturelles. 

R ., 1 

9m,, A.\:';ÉE. - 3,nt" sem:!,!re (!iiverî : Anatomie normale L 
Histologi:~ uorrnale L 
Chi1nic ph:,.~si.o!ogique,. 

Emhryologio r, - Physiologie l. 

.Jrn,, s,,1w·sil'c A ncllornito :wruialc !! . - Histolog-ie 11or-
1nale U, -- En~bryologie lL - Physiologie IL 

.;.~,n,:/,·e.-: 1Frûi1111es : ni:-:telo~je unrm:1!0 - P!Jy:,;iologie (1re 

F.:.:~'i)rcires : Di~sGctlon IL - Pitysiologie (trne série), 
1; esl recoinn1andé de suivre "les trnvaux pratiques 
et 

1 _étnatrnnie p~tbologique spéci.:ilc H~ - Bac-
ù Jn inédi~cine~ -- Cliniques: a1édi.cale, chi~ 

- Policlinique chirurgieal.e~ 

,i;.i;i;, CUA\'i V' ttlüJ/.it,;. t,ù;det111e opér,üoiff:. 

-i"'" ANNIÇE. - 7mc semestre (hiver) : Cliniques : médicale, 
chirurgicale; obstétricale et gy1H\cologique. -- Policlinique cl1i-
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rurgicale. - Chirmgie générale. - Hygiène 1. - Médecine 
légale 1. - Thérapeutique et matière médicale I. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

sme semestre ( été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli
niques: médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale Il. - Thérapeutique et matière médicale IL -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri
cale et gynécologique, oto-rhino- laryngologique. 

Exercices pratiques : Bactériologie. - Histologie pathologique_ 

5me ANNÉE. - gme semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi
rnrgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtal
mologique, infantile. - Policliniques : médicale, gynécologique. 
- Hyg;iène U. - Médecine des accidents (partie théorique et 

1 ► art.ie pratique), 

Etcercîces pratiques: Prescrip!ion et Jispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie ch.1 doctorat 

J()mc semeS/re (ôté) : Cliniques: médicale. chirurgicaie, psy
chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et polic]iniqï.E 
de dermatologie el de vénérologie. - Policlinique médicale, 

11:XAMENS : Deuxième pai'lie llni [l)ocforat 

peut èlrn rempLid\ par Ull st;igï'. hospitalier reconnu par le D,~
p:1rle1ncnl li\d,\rnl de l'linl('l'ÎP111ï : Cliniqm:s Pl policliniqnN:. -·· 
L:ihornloires spt'.1'.ianx. ··-·- Stages, 

f:J(m-m~rrn 1éd6ra! professiormel. 

Ponr Ir Onr1n1,YI en !lfrrfrc:inr dru/airt'. rnn~,nHrr îr 

de r Oni versité. 



UI. = Ecole Je méJec1ne. 
H.C. = Hôpital canloual. 

l.R. = lnsli lut .J. .J. Rousseau. 
P. = .Pol1clrni4ue. 

U. = Institut pathologi4ue. 
Il. = Université, bâtiment p1-incipal. 
M. = Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
P.O. = Polie!. otorhinolaryng. 
UI.L. = Insti tul méd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 

l. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

Heur0s Mardi i Mere redi 
1 

1 

1 

Jeudi 

Cl. O. = Cl inique obst. el gynéc. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 
Cl. = Clinique particulière. 

Vendredi Samedi 

8à9 

Lundi 

Beuttner 
Ollramare 

Cl. obst. Beuttner 
ll.C. 

Cl. obst. l Be11ttner 
01 tl'a Ilia re 

Cl. obst. i 
H.C. / 

Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

9 à 10 X. 

9-10 j /2 Roch 

---
10 à li 

-~---

:I.O i/~-12 Kummer 

U à 12 

Heures. Lundi 

Askanazy 

---~~-1 
UI.X. 

H.C. Rocli 

Battelli 
1"fal'tin-Du Pan 

H.C. IKummer 

!Martin-Du Pan 

1 

EJ!. X. 

H.C. Roch 

U. 
Il.Ggas 

U.X 

H.C. R oeil 

X 
l\i iégevand -------

H.C. Kummer H.C. I Cummer 

H.Ggas X.. 
'l.égevand 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Mardi I Mercredi Jeudi 
X. 
Mégevand 

!.P. 

E.M.lx E.M. 
UI.L. IMégevand I.U. Ba I telli 

La dame A.A. iAskanazy 
Golay Cl. derm. 

1

1 
------- ------- ------- -----

Hi à i6 Gautier Cl. inf. X. HI. X. U. 1C'.ristiani 

i6 à i7 Battelli 

de Seigneux Mat. Ladame A.A. 
Cornioley H.C. 

-------
U. Battelli 

Wiki 
U. Battelli 
E.M. Gautier 

U. 
Cl. in!. 

Cristiani l.H 

17 à '18 Askanazy 
Stern 
Gourfein 
Wiki 

Bétrix Mat. 

!.P. Askanazy 
E.M. 1

1
Roctl 

CL opht. l Buj a rd 
U. Regard 

Bétrix 

!.P. Askanazy 
ll.C. Battelli 
E.M. Gourfein 
U.48 
Mat. 

!.P. 
E.M. 

CLopht. 

1H il Hl J-A.Weher A11la!UI. J.-A. Wehor A11l11IUI. .1. A"Wohot· Aula IUI. 
Voyrass:il. l'ol. Hoc.Il 11.C. Vüy1,1.,s:il. Pol. 

Cristiani 
de Saussure 
Collomb 

Humbert 

de Saussure 
Collomb 
Mitkovitd1 

/;011rfei11 Cl. 11pht.,iht1111ierl. Pol. (Jo11rl't\ill Cl. ophl.. li:vy•-Du P,111 
1 ! 

Oltramare H.C. 

EJI. X. E.AI. X. E.M. 
Beutlner Cl. obst. 

H.C. Roch H.C. 

U. Wiki E.M. 
I.M.L. Veyrassat Pol. 

... 

H.C. Kummer H.C. 

E.M. Wiki E.M. 
Ul.L. Yeyrassat Pol. 

1 

(suite) 

Vendredi Samedi 

E.!I. Mégevand 
!.P. Bujard 

1.U. 
E.M. Askanazy l.t 

l.H. X. UL Askanazy 
Mat. 

!.Pa 
de Seigneux 

Ba ttelli E.M. Battelli E.M. 

l.H. Crisliani I.H. 
U.i 7 Du Bois l.P. 

CL 
H.C. Askanazy l.P. 

Stern E.M. 

U.17 
Cl. Gourfein-Welt CL ophi. 

11.1/2 
------· ----··· 

J .-A. '\V(dl(!I' i\111:1 IUI. .1.-;\. W1:IH\I° A11l:dUI. 
Bn11U.11nr Cl. ohsl. K11n1111nr 11.C. 

Mvl.. ll!u11d1tirl l'ol. A11duond Pol. 
'll'llomas 1.1', 
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E 

Président de la Commission: M. le Professeur Hector CRISTIANI. 

M. le D" Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires ; traite

ment opératoire et conservateur des affections 
dentaires. 

Eœercices pratiques. 
de 14 à 17 h.; 

14 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, 

samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire. 
Cours théorique. 1 h. 

Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Lundi, mercredi, jeudi, samedi, de 8 à 10 heures ; 
mardi et vendredi, de 9 à 11 heures. Inst. dent. 

Art dentaire théorique. Hygiène dentaire. 
Mardi, à 8 heures. 

Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 
Vendredi, à 8 heures. 

1 h. 
lnst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de prothèse générale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale el chirurgicale. ! h. 
]em:li, à 7 h. ;Jo. Inst. dent 
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M. le or François Pfreffli, prof. à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mercredi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 

17 heures. Inst. dent. 
Cours théorique. 

Vendredi, à 18 heures. Inst. dent. 

M. le or X. 
Patholrgie et thérapeutique spéciales de la cavité buc

cale; histologie pathologique des tissus den-
taires. 1 h. 

Mardi, à H heures. Ecole de Médecine. 

M. le Dr Charles Julliard, professeur à l'Institut dentaire. 
Chirurgie générale. 

Mercredi, à rn heures. 

Bactériologie. 
Mercredi, à 9 heures. 

1 h. 
Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

M. le Dr Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie (pour dentistes). 2 h. 

Mercredi et jeudi, à 11 heures. lnst. dent. 
Oto-rhino-laryngologie. 1 h. 

Consultation. présentation de malades dont l'af
fection est d'origine dentaire ou dont l'affection 
a une répercussion sur l'appareil buccoden
taire. 

Samedi, à '11 heures. Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1~ heures ; 
le mardi, jeudi et samedi, de 14 à 18 heures ; le lundi, mercredi 

et vendredi, de 14 à 19 heures. 
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Conditions d'admission. 

Les conditions d'admissio11 à l'lnstitllt Dentaire sont les mêmes 

q11e celles crui sont incliqllées pllls liaul pour la ~'acuité de Médecine 

(p. 72). 

Plan des Etudes dentaires 1• 

MM. les élèves ne sonl pas obligés de s'eu tenir strictement à l'ordre indi
qué dans le présent plau d'études. Celui-ci ne doit ètre cou sidéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 

A. - ETUDES A LA FACULTÉ DES ScrnNCES. 

1re ANN~'.E. - 1_er Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inol'ganique. - Botaniqne. - Zoologie et Au;itomie comparée des 
a11i maux invertébrés. 

La Commission engage ~HL les élèves à suivre, pendant le fer 
semestre, des travaux pratiques de physique ex péri men tale, de 
bol;1nique 011 de zoologie el d'anatomie comparée. 

2me Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organique. -
Botanique. - Zoologie et Anillomie comparée des animaux verté
lJl'é,. - Laboratoire de Ct1imie analytique. 

EXAMŒNS : Examen fédéral de sciences naturelles m.1 première par
tie de l'examen propédeutique dentaire, 

B. - ETUDES A LA FACULTI<: DE ii!JÉDECINE. 

2me ANNÉE. - 3me Se1nestre: Histologie nor1nale. - Sto1nalolo
gie normale (P" partie). - Embryologie. - Anatomie normale. 
- Physiologie. - Laboraloire d'anatomie. - Travaux pratiques 
de stomatologie el d'embryologie. 

4me Semestre: Histologie normale. - Stomatologie normale (2me 
pa1·tie). - Embryologie. - Anatomie normale. - Physiologie. 
- Laboratoire d'histologie normale. 

EXAMENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie ou 
deuxrème partie de l'examen propédeutique dentaire, 

C. - Kru 1rns A 1,'lNSTITUT DENT AIRE. 

;\me ANN!t11. - 5me Srmwstre: Pathologie cl. Anatomie pnthologi
qu1c g(rn(1rales. - Cilirnrgitl gônérale. ·-- Clilli(jUû cliirurgicale. -

1 l'n1ll' le f.10,;toi-11t l'n 111Ji1fr11i1w d1,·11.tnirr, voil' le Hi.\~!cment de J'Univr-rsité.. 
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Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus dentaires. 

ame Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traitement des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa
thologique des tissus dentaires. 

[J,me ANNÉE. - 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). - Chirurgie générale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théorique et pratique de la cavité buccale. -- Clinique oto
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS : Examen fédéral de dentiste m.1 Examen de licence en 
chirurgie dentaire. 

Pour le Doctorat en Médecine dentaire (délivré par la Faculté de 
Médecine), consulter le règlement de l'Université. 

Au nom de l'Université, 
Le Recteur, 

Georges WERNER. 

Le présent programme (2me édition) est approuvé. 

GENÈVE, le 23 septembre 1925. 
Le Conseiller d'Etat 

chargé du Département de l' Instruction publique: 

A .. Or:rRAMARE. 



E 1 E 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

8 à 9 Bardet Bardet Ba rdet Bardet Bardet Bardet 
Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin (7.30) Guillermin 

9 à iO Bardet Bardet Bardet Bardet Bardet Bardet 
Guillermin Guillermin Guillermin Julliard 

iO à 11 Bardet Bardet Julliard 

H à 12 X. Ec; Méd. Wartmann Wartmann Wartmann 

H à i5 Métral [VIétral Métral Métral l)llétral 

15 à 16 Métral Métral Métral Métral Métral ., 

l6 à 17 Métral Métral Métral Métral Métral 

17 à 18 Pfœffli Pfreffli Pfœffli 

l8 à i9 Pfœffli Pfaiffli Pfreffli 
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RI UNIVERSI11 AI ES 
qui seront décernés de 1926 à 1929. 

UN ER TÉ 

fondés 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

1.000 fr. - Sujet: Le mouvement néoscolastique contemporain. 
Le prix sera décerné en juin 1926. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université 

avant le fer janvier 1926. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
W00 fr. - Sujet : Louis Blanc et les ateliers nationaux à Paris 

en 1848. 
Le prix sera décerné en juin 1926. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier '1926. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier), 
2000 fr. - Sujet: La philosophie morale de Frédéric Rauh. 
Le prix sera décerné en juin 1928. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 
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Am. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Us porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. ~ Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1928, un prix de six cents francs 
au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le i •r janvier 1928. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 

b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 
à l'Université de Genève. 

Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 
au moment de la remise du mémoire. 

ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin i 926, un prix de deux mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématiquA, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
p ill(j Ile). 

Les mémoires, marrnscrits ou imprimés, doivent être remis au 
IJoyen de la Facu 11.ô des Sciences a va 11 t le 1 or janvier 1!!26. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 

et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

l<""'OJ'iàlDATIOf\l HARVEY 

Bourse Thomas Harvey. 
La bourse Thomas Harvey, au montant de rnille francs, destinée 

à cles voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Universilé depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril 1926 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin i929, un prix de mille francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

N. B. - Le sujet sera indiqué en septembre par affiches appo
sées à l'Université. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le ,ter janvier 1921:l. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREI\UER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 

;iudite11rs inscrits dans la .ifacnll/: des Leltrns. 
AnT. 2. - Lfis travaux pn\~entôs devront ôtre rédigés en bngue 

française 011 anglaise, dactylograplliés en !.rois exemplaires. 
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ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1926, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 1926. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1928, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
su périen res). 

ILes mû moires, manusr-ri ts ou i m pri m(is devrnnl être remis au 
Doyen de la l<'aculté dos Sciences avant le 1er janvier Hl2S. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1926, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier 1926. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

1. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) ILes Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) ILes Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française ( ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du cerlilicat d'ap
titude el les travaux (léjù COLH'Ollnés dans un co1Ico11rn sont exclus. 
- Si le prix est décerné ù un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
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déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serYe la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doiYent. satisfaire aux conditions du concours& 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur:: le prix pourra ètre partagé. Cependant si run de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 

-L - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 
n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être clonnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; slnoi1 elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tcibLltion de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis cl \me Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candida ls à la bourse devront. fournir un rapport prélimi-
11aire exposant les buts qu~ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur }es résultats de 
son actiYilé scienti11que. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le. prix Plantarnour-Prevost. 

~®IT:€1~ JEr;i5,;;;.p<1, §9J~rny \ 

pow· l'eclifl'ches sur des snjets de chimie theorique. 

En rné111oire de 1a féeonde acti'-rité de i}Jari:gnac et de Stas, M. E 0 

Solrny, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chirnie 
thf?oi'ique cle l5[ni-rersi té. 

Ces al!oca tions sont accordées sur demande adressée à la Corn
mission des Fonds unlrersitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par I\L Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1926, un prix de iitlé
ra ture française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le i er janvier 1926. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Universi lé de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par JHme L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1927, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujel de philo
sophie dont le cl10ix esL laissé aux candidats (philosophie pure 
dans ses différentes branches, histoire de la philosophie). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le ter janvier 1927. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs,· 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 
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ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleùr pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par 1\1. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1927, un prix de quatre
cents francs, destiné à récompenser une élude de poésie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le ,ter janvier 1927. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 
suisses de l'Université de Genève. 

Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teron Lune devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres décernera, en juin 1926, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de Scien
ces de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissù au choix dos co11currenls. 
Les travaux devront (\lrn rrn11i:, au lloy1111 de la l<'ac11lté des Let

tres avant le Jer janvier rn~W. 

î 
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DISPOSITlONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 
un établissement supérieur de la Suisse romande. 

Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 
langue française. 

Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et universi
sitaire. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin !926, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le 1er janvier !926. 

Prix Bellot. 

La Faculté de Droit décernera, en juin i926, un prix à l'auteur 
du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les mémoires doivent être rnmis au Doyen de la ~'acuité de Droit 
avant le 1er janvier Hl26. 



La Faculté de Droit décernera, en juin 1927~ un de nu'!le 
francs à l'auteur du meilleur uani! sur un sujet de législation 
fédéra le. 

Le concours est ouvert (·i tous s2ns restriction. 
Les mémoires doi-rent être en langue 

le nom de leur auteur. Ils doivent être de la 
Faculté de Droit a-rant Je 1er jarrrier 1927, 

La Faculté de Droit Llécernen en jnin i 
francs à rauteur du 1neilleur 111én1oire s1--1_r 1a 

Des conditions et des de la denu:ure du di:biteur 
contrats bitatérau:x en droit suisse, 

, , 
aans tes 

Sont seuls admis à conco,uic les étmli:rnLs el anciens étuLliants 
suisses de la Faculté de Droit cle GenèTe de n1oi11s de trente-
cinq ans accomplis à la clôture du conc011rs, 

Les mémoires doivent être inédits, 
et porter le nom de leur anteuro Ils cloi1ent être remis :iu 

la Faculté de Droit a1ant le e, j,rnvier 1926, 
Le prix pourra être parla 

F lTE 

La Faculté décernera, en juin :! un prix de cents 
à l'auteur du meilleur mémoire .3iH la question suinnte: 

La psychologie des prophhes du VJ!Je au î1e siècle. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le i er janvier !926. 

Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 
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DISPOSITIONS RELATIVES AU PRIX lVIUNIER 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
e;erné si aucun mémoire n'en est jugé cligne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran-

É DE NE 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 

posée par la Faculté : 

Perturbations clu système nerveu:c végétatif dans les affections 
de l'axe cérebro-spinal. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le 1er janvier 1926, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

[n prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en 
juin 1927, à l'auteur clu meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Radiothérapie de la tuberculose. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant le 16" janvier i927, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir : 
l O Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

.Médecine de Genéve ; 
'!0 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
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3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
-Suisse, ayant subi les examens fédéra1ix, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 
· Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 

pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 
Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 

digne de l'obtenir. 
En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine, 
La Faculté de Médecine décernera, en juin !926, un prix de trois 

.cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le :1er janvier !926. Elles peuvent être présentées soit par le 
1:andidat, soit par un professeur. 

Au nom de l'Université : 

Georges WERNER, Recteur. 1 

j 

1 
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EXTRAIT DU RÈGLEf~ENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 28 Septembre HHS. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 

auditeurs. 
Les personnes qui veulent être immatriculées comme etudiants 

doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le prénis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades . 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

dian ls des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justitîent d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étiidiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Doyen rle la Faculte et par le Rectenr. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 
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A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de cette finance. Les étudian ls qui passent d'une Faculté dans une 
autre ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée. ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'imma tri cula tion. 

Les étudiants immairiculés dans une université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants el les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coùt du livret est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de leçon par semaine : à 6 fr. pour les étudiants et à 10 fr, 
pour les auditeurs. 

Le Département peut, clans des cas spéciaux, dispenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée i. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, 100 francs ; 
Pour le grade de licencié, 150 francs; 
Pour le grade de docteur, 300 francs ; 
Pour le diplôme de pharmacien, l50 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; 
Pour le certificat cl'aptitude ~ l'enseignementrles sciences, '.!00 fr.; 
Pour les ce1'1.illcats pôdagogiqnes, fü) francs; 

1 1a demande doit êlrn pré~enlée dans les quinze jours qui suivent. l'ou
vertumi des ootHs. 
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Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement du français mo
derne, 50 francs; 

Pour le diplôme de Hautes Etudes commerciales, HîO francs; 
Pour le diplôme d'expert-comptable, 300 francs. 

Des grades et des examens. 
L'Université confère les grades et diplômes suivants: 

1 ° Baccalauréat ès lettres ; ès sciences médicales ; en théologie. 
2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. - Certificats 
pédagogiques. 

3° Licence ès lettres; ès sciences mathématiques; ès sciences phy
siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; ès sciences 
biologiques; ès sciences sociales; ès sciences économiques, en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales ; en droit ; 
en théologie. - Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme de 
pharmacien. - Diplôme de Hautes Etudes commerciales; diplôme 
d'expert-comptable. 

'1° Doctorat ès lettres, en philosophie; ès sciences ma thématiques; 
ès sciences physiques; ès sciences naturelles; ès sciences biologi
ques; ès sciences psychologiques; ès sciences économiques; en socio
logie ; en droit ; en théologie; en médecine; en médecine dentaire. 

Dans la règle, les examens ont lieu comme suit : 
Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 

fin de l'année universitaire. 
Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien

ces ont lieu au commencement et à la fin du semestre d'été. 
Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 

moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 
Les examens de licence ont lieu au commencement et à la fin de 

l'année universitaire. 
Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 

de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 
Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 

diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à 
l'époque fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les audiLenrs peuvent subir, a la fin de l'année 
1rniversi Laire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sonl inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires .. 
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Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs par branche versée 
au bureau du Caissier-Comptable de l'Université. Les résultats de 
ces examens ne peuvent, "en aucun cas, entrer en ligne de compte 
pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du Caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avant l'époque fixée pour les examens. 

Les étudiants ont à payer, outre la rétribution pour les cours : 

t) Une taxe semestrielle de~Fr, 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- ipour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 
&.) La cotisation de membre de Il' Association générale des étu

diants (fr. !). 

Les étudiants de la Facuité des Sciences et ceux de la Faculté de 
Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires ; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université. 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande 
son immatriculation à l'Université, son inscription à des 
cours, fsoitJcomme étudiant régulier, soit comme auditeur, 
ou sa réinscription après avoir interrompu ses études, doit, 
après s'être présentée au Sec1·étariat de l'Université, s'an
noncer au Bureau des Permis de séjour '.et d'étabUs@ement, 
Hôtel de Ville n• 10, en vue de la régularisation de son l!iléjomr 
à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

i. Le Fonds TINGRY (constitué en i821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (i829), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT ( i836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
4.. HENT:SCH (i8V-,), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
5. DrsDrnR (i864.) pour prix décernés par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
7. A11nEL (i885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix dans la Faculté 

de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

iO. Le Fonds Brzo-r (i892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (i892), pour prix dans la Faculté de Droit. 
i2. GoMARIN (i89-i), pour l'Université. 
13. CttENEVIÈRE-1\'luNrnR ( i89'i,), pour prix dans la Faculté de 

Théologie. 
,t(l.. MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique systémati-

que. 
15. Théodore CLAPARÈDE (i896), pour prix décerné par l'Univer-

sité. 
m. DES ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
i7. GR~BE (190-i), pour des recherches en chimie. 
J8. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par l'Uni-

versité. 
m. GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
20. DES ANCIENS E'IUD!ANTS DE 1:UN!VERSITÉ DE GENÈVE (1909). 
2f. PLANTAMOUR-PREVOST (19!0), pour prix dans la Faculté des 

Sciences. 
22. BLONDEL ( 19H ), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY ( 19H), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
2(l.. Paul DuPRorx ( 1912), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
25. GmE (iP23), pour prix dans la Faculté de Droit. 
26. GODEFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
27. Dr Jean KESER (192-i). 
28. Or Constantin ToPALI (1925). 
290 Société anonyme l)r A. WANDER (1925), 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE l'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du i" mars l876 et du 9 oclobre !909). 

ART. ~. - La fonda Lion a pour but : 

1° de subventionner à Genève, pour leurs études, des élèves ré
g~liers des de~x classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le cant.on de Genève • 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; ' 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 
à l'.étranger, cl~s é~udiants _ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont mums d un cert1fica t de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

Membres du Comité de gestion. 

MM. ÛLTRAMARE, André, Conseiller d'Etat, président. 
GAUTIER, Léopold, Di recteur du Collège. 
CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'Université. 
PrrTARD, Eugène, professeur à l'Université. 
ÜLTRAMARE, Paul, professeur à l'Université. 
ÛRANGE, Henri, trésorier. 
GROSGURIN, Louis, délégué du Collège, secrétaire. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin l.9l9) 

EXTRAIT DES STATUTS 

But. - ART. i. - Sous le nom de «Caisse d'Assurance en cas de 
maladie pour les Etudiants de l'Université de Genève 1i, il est insti
tué à l'Université de Genève une caisse dont le but est de subvenir 
aux frais qu'auraient à supporter les étudiants en cas de maladie. 

Membres de la Caisse. - ART. 2. - Les étudiants immatriculés. 
les élèves réguliers de l'Institut Dentaire et de l'Institut des Hautes 
Etudes commerciales, sont obligatoirement membres de la Caisse. 

Cotisation, - ART. 3. - Chaque membre verse, dans le délai 
réglementaire fixé pour le paiement des droits d'inscription, une 
cotisalion semestrielle de 5 francs. 

Aucune dispense ni prorogation de paiement ne peut êlre accor-
dée. 

Soins. Secours. Subventions. - ART. 8. - L'étudiant qui, au 
cours d'un semestre, contracte une maladie aiguë, a le droit de se 
faire soigner gratuitement à l'Hôpital Cantonal, en chambre com
mune, jusqu'à concurrence de 90 jours au maximum pour la 
même maladie. 

Les frais de transport par la voiture de !'Hôpital seront payés 
par la Caisse maladie. 

Si l'étudiant préfère ne pas se faire soigner à l'Hôpilal Cantonal, 
ou si sa maladie n'est pas assez grave pour justifier son admission 
dans cet établissement, la Caisse d'Assurance lui remboursera ses 
frais de maladie (médecin, pharmacie, garde, etc.), jusqu'à concur
rence de 3 fr. par jour, et pour une somme maximum de 270 fr. 
pour la même maladie. 

Il en serait de même si l'étudiant se faisait soigner à !'Hôpital, 
en chambre particulière (fre et 2me classe). 

Lorsqu'un étudiant aura été soigné à l'Hôpital et à domicile pour 
la même maladie, il aura droit au séjour gratuit à l'Hôpital (comme 
prévu sous l'alinéa '1), puis au remboursement de ses frais de ma-
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ladie à domicile, jusqu'à concurrence de 3 fr. par jour, sans que, 
cependant, la somme totale versée par la Caisse Maladie puisse 
dépasser 270 fr. pour la même maladie. 

Demandes de secours, - ART. 9. - En cas de maladie, l'étudiant 
doit se procurer deux formulaires d'assurance auprès du secrétaire 
de l'Université. 

Le formulaire A, dûment rempli, sera remis au médecin trai
tant, qui l'adressera immédiatement au Comité de la Caisse d'Assu
rance. L'étudiant n'a droit à des secours qu'à partir de la date à 
laquelle le formulaire A a été signé par le médecin. 

Le formulaire B sera retourné au Comité de la Caisse par l'étu
diant, clés qu'il sera considéré comme guéri, mais au plus tard 
120 jours a prés la date de remise des formulaires A et B par le 
secrétaire de l'Université. L'étudiant qui n'aura pas retourné le 
formulaire B clans le délai ci-dessus, pourra être déclaré déchu de 
tous droits à des secours. 

Des déclarations sciemment fausses de la part du malade ou de 
ses ayants-droit, au sujet de la maladie, de son début, de sa durée, 
des frais payés, etc., donnent droit à la Caisse de refuser toute 
indern nité. 

Le Comité de la Caisse a le droit de faire examiner l'étudiant 
malade par son médecin-conseil afin de vérifier si la maladie dont 
il est atteiut répond aux conditions de l'assurance. 

ART. 10. - Les secours ne sont accordés à l'étuclianl malade que 
si les formulaires A et B portent la signature d'un médecin autorisé 
à pr;itiq uer dans le canton de Genéve. 

Lors4ue les formulaires A et B porteront la signature d'un méde
cin ne pratiquant pas dans le canton de Genève, le Comité de la 
Caisse Maladie décidera si l'étudiant a droit à une allocation. 

1 
1 
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Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 
La Salle des Journaux, dirigée par un comité de professeurs et 

d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. 5). Ils 
peuvent la fréquenter de 9 heures à midi et de 14, à 19 h~u_res. Le 
jeudi la Salle des Journaux est fermée à 4 heures après m1d1. 

Bibliothèque publiqite et universitaire. 
La Salle G. Moyn-ier ou Salle des Périodiques est ouverte, sm· pré

sentation de leur carte d'étudiant, à :VIM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs qui ont acqui lté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 14 à i9 heures (le samedi jus
qu'à 17 heures). 

La Salle de Lecture piiblique est ouverte tous les jours, sauf les 
dimanches et jours fériés, de 9 heures à midi, et de 14, à 19 heures 
(le samedi jusqu'à i7 h .) ; en outre, pendant les mois de novembre 
à fin avril, de 20 à 22 heures, sauf le samedi. 

La Salle Nct11ille, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiant~ qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures à midi, et cle 14, à 18 heures (le samedi jusqu'à midi). . 

La bibliothèque est fermée le j_er et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pàques inclusivement, les jours de fêtes de !'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 3,1 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage cles Bibliothèques spéciales de ces 
labo ra toi res. 

Les étudiants en Lettres, Sciences économiques et sociales, Droit 
et Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques cle ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants: 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le Jardin et le Laboratoire de Biologie alpine de la Linmea, à 

Bourg-Saint-Pierre(Valais) (ouverts du ,t_erjuillet au 15 septembre), 
s'adresser au directeur, M. le prof. R. Chodat. 

Le ~Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Maurice Beclot, or ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Brigue!, 
Dr ès sciences. 

Les Archit'es de l'Etat, moyennant l'autorisation de l'archiviste, 
M. Panl-K Martin, l)r ôs lettres .. 

Le !Vht,sée d'Art et d'Jiistm:ni, moyrrn11a11I l'autorisation de M. le 
professeur W. lleonna, flireclour du Musén. 
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ADRESSES DE llM. LES PROFESSEURS ®l PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, Emile, Délices, m. 
Askanazy, Max, rue de Candolle, 46. 
Bally, Charles, rue Prernst-:\lartiu, 53. 
Bard, Louis, aveuue Jules-Ferry, 4. Lyon. 
Battelli, Frédéric, boulerard des Tranchées, -14. 
Beuttner, Oscar, 11uai des Eaux-Vives, 46. 
Bohnenbl11st, Gottfried, avenue des Vollandes, 2. 
Borel, Eugène, place de la P'nsl.eric, 9. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bou\"ier, Bernard, rue Charles-Honnei, 4. 
BoYet Pierre, chemin Sautter, H. 

l:lreitenstei11, Jules, rue de Veyrier, 6, Carouge. 
Briner, 1!:mile, quai du Mont-Blanc, 25. 
llUJard, ·Engt'me, place Claparède, 4. 
Chaix, Emile, chemin des Cottages, 28 bis. 
Cha,0anne, Louis, rue G.-Lescbot, L 
Choàat, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat. 
Choisy, Eugène, aYenue Calas, 1, Champel. 
Choisy, Lonis-l<'rédéric, rue Tœpfler, l5. 
Claparède, Edouard, avenue de Cliampel, H. 
Claparède, de, Il11go, chemin Bizot., 7, Malag11ou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 3è>, Chêne-Rougeries. 
Cristiani, Hector, Corraterie, l.5. 

De Crue, Francis, La Petite Pierrière, Chambésy. 
Deonna, Waldemar, chemin de b Gradelle, par Chêne. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Ouparc, Louis, Kcole de Chimie. 
Duprat, Guilllanme-Léonce, cours ùe Rirn, 6. 
Eternod, Auguste, Ecole de }lédec;ne. 
Fehr, Henri, roule de Florissant, HO. 
l<'olliet, Edouard, rue de la Croix-d'Or, 12. 
François, Alexis, route de l<'lorissant, 8. 
Gaillard, John, cours des Basl.ihns, ta. 
Gautier, Pierre. chemin du Square, 3. 
Gautier, Raoul, avenue .'\larc-1lonnier, i. 
Gourfein, David, quai du i\Iont-Blanc. 25. 
Grœbe. Charles, Westendstrasse, 28, Francfort s/M. (Aliamagne!. 
Gra111ljea11, Frank, chemin cle Miremo11 t, 2!1 bis, Champet. 
Guex, Rohert, Lausanne. 
Guye, Charles-Eugène, rnnl.e de Florissant, i. 
Guyénot, Emile, avenue cles Arpillières, 15. 

;I . _, 

:1•· 
·:, 
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lHI. Hersch, Liebmann, clos Belmont, route de Chêne, 28 bis. 
Humbert, Gusl.ave, rue de l'Université, 4. 
Kaden, Erich llans, Université. 
Kummèr, ~:mest, avenue de Champel, m. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air. Cllène. 
LaskO\YSki, Sigismond, La Joliette, Hu, rue de Carouge. 
Lendner, Alfred, rue Emile-Yung, 6. 
Logoz, Paul, boule Yard Hel véti111ie, i. 
Long, Edouard, ooulevard Helvétique, 15. 
Maiche, Albert., avenue des Vollandes, 2. 
Martin, Alfred, chemin de la Pel.ile Gradelle, ~·rontenex. 
i\lartin, Victor, Bachet de Pesay, par Carouge. 
:\1ayor, Alhert, me Adhémar-Fabri, 6. 
'.\iége,-and, Louis, rue de l'Ecole-de-}lédecine, 16. 
Meuman11, Gottlieb-August, Cri\ls de Champet, -IO. 
Milhaud, l•:dgard, rue St-Viel.or, 8. 
Mirimanoff, Dmitri, rue Tœpffer, H bis. 
:\Iontet, Edouard, quai àes ~:aux-\'i,·es. ',. 
:\1uret, Ernest, route de Florissant, 55. 
I\avi!le, Adrien, chemin Dumas, 8, Ghampel. 
Naville, lt;donard, l\Ialagny, par Versoix. 
Oltramare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Oltramare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, l9, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, i:l. 
Pittard, Eugène, chemin des Cottages, 36. 
PreYost, Jean-Louis, rue Eynard, 5. 
Pugnat, Amédée, rue Tœpffer, H bis. 
Rappard, William-E., Valavran, près Genève. 
Reverdin, Henri, route de Chê11e, 124, Chêne. 
Reverdin, Jaques-Louis, Rive de l'regny, Genève. 
Richard, Albert, Corraterie, 24. 
Ritter, Eugène, chemin des Collages, 3. 
Rocl1, ~Ianrice, route de Chène, fi2. 
Rochat, Ernest, avenue Léon-G:111d, 7. 
Sarasin, Charles, Grand-Saco1111ex. 
Sauser-Hall, 1;eorges, rue Michel-Chauvet, 8. 
Schidlof, Aril111r, a,·enue du ~lail, 26. 
de Seigneux, Haoul. chemin dr Yert-Pré, 23, Couches. 
Seitz, Cbaries, rue de l'Evl1clir, 7. 

M11• Stern, Lin:,, honlevard de la Tonr, 8. 
M~L Tœndury, !Jans, chemin Ile l'l{si:alade, 3. 

Veyrassal, Jean-Alfred, quai lln Mont-Blanc, :JJ. 
Wan-e, ltnlin, rue LeForl, ::!fi. -
Vïeber, Jean-A111idée, me Bellot, H. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, 15. 
Wenger, Paul, rue ca,·our, 9. 
Werner, Charles, mu I.e de ~'lorissa11I., 4. 
Worner, Georges, avenrrn Paul-Chaix, Chêne-Bougeries. 
Wil<i, Bernard, place Bean-Séjour, 2 . 
Wuarin, Louis, L1 1:hflnaie. aveuue Jacques-llartin, Chêne-Bougeries. 
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CHARGÉS DE COURS 

MM. Burky, Charles, quai de, Bergues, 29. 
Lemaitre, Auguste, rue des Plantaporrêts, 2. 
Thibaudet, Albert, rue Merle-d'Aubigné, 3. 

PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

MM. Bardet, Ali.Ier! rue de Candolle. 18. 
Guillermin, Paul, rue du Starni, 62. 
Julliard Charlr-s, rue clu Rhôue. 2. 
lllétral, Ernest, quai de l'ile, Hi. 
Pfwftli, l<'rançois, rue de Candolle. !!!. 
Wartman,1, Cbarle,, lJnulHnml Hel I t':tique. J6. 

\Dl. Au!rnrt, Louh, cour, des Haslions, lti. 
Andeoud, ller,ri, h11ule1 aril !let, 1'lique, li. 
Bal,cl, A11lo11y, rno dw, l'oupliers, 2li. 
Honruhi, lsaa<", av1;u1rn Sor1:I, 2 
lJer14ucr, Geor[(es, prnsl,y tôre de {;1,11 llrod 
ll!elcliov, Nicolas, nrn des l~a11x.-\îl'1:s. !J.ï. 
llt'lrh, Allièrl, place d11 l'orl, l 
Bo1111ef, .luscpl1, ,11eu11P d11 Men,-Jpl, 11. l'nlil-Saconm",. 
llo11cl1anl>', Fra111:111-,, rue .l:ll'qu1·,-llalplu 11 . \I IJ1s, C:,w,;µe. 
Caleli, Allicrl. rne Bo,-y-Ly,!Jers:. 8. 
Carl, Jc:,11, Mus(:o d'ilisloirn 11;l111rnlln, 1laslio11s. 
Chaix, A11dn\, l'Oll(U tin Cli('li('. rn, 
Clrnrlmlil'z, Emile, :11 c:11111; l'elil-~,-1111. ;:~. 1 l1i'·rw llrrnr;;, 
Cl1rislirr. Fdon:ml, Clir1iq11,• \ltJill Hi:111\. i:11:,111hy-Hir-.\J,,11lr, 11,. 
Collor1il1. 1\uµ-11sti11, me d1; L:111sa1111e. '.i. 

Cornioloy, Cliarl1,s, plaec Clap:m'dc. ti. 
Courtois, Lo11is-.Jol111, rne ll1111ri-ll 11ss:ml, :l, !(a11x.-Vi1•,;s. 
Crnrner, Alec, avenue 1;aspard-Val1('1,lo, !l. 

Cue11dr,t, Grèorgos, clw111i11 de )Jire111or1L 18. 
Cur11slo11. 1'.lrarlc,-l;rcem,, r11,; B1·llr,\, :;. 
ll11Hoi,. Cl1:1rks, rnr, :,airll-L,'gc,·, 1. 
Floun10y, flertri, nrn de !lo11111.l1ur, G. 
Forul, A.-J., La M(:lairio, Nyon. 
liamporl, Augusl.u, avn11n11 d,; la ll:1z11de, 10, L111sa1111i,. 

er1eq11;r11ii, Cliarlcs. presbyl.i;re, \'1mmi-x, 
Golay, Jea11. quai des Ur;rgucs. 27 

~]"'' Go11rfei11-\Yclt, L(:n11on:. qu;ii d11 \lo11I-Hl:1111·, :1:;. 
Mfll. (;rutle11sky, :\licite!, cl1e111ir1 d1· 'llire111,111t. 21 A. 

Hassler, Otto, clrnlel du Jura, clJ. des Esserts, Peli l-La11,.;v. 
Heinis, H., rue Pré-Jérôme, rn bis. · 
Hochreutiner, B. P. Georges, rue St-Victor, :IO, Genève. 
Jentzer, Albert, rue de l'UniYersilé, 8. 

MM. Juuod, Helll'i-A., chemin de Grange-Canal, 29. 
Kœnig, René, chemin du Square, 3. 
Krestefl, Stoyan, rue Général-Dufour, Hî. 
Lagotala, Henri, rue de l'Ecole-de-Médecine, 2. 
Lévy, Fernand, rue Cavour, o. 
Lévy.Du Pan, Ernest, avenue de la Gare, 4, Lausanne. 

M110 Long, Pauline, Le Verger, chemin Liotard. 
i\HL ~!arti11, Paul-E., route de Florissa11t, 9. 

Martin-Du Pan, Charles, rue Sénebier, 20. 
Mercier, Alfred, cheFnin Sautter, HL 
Mitkovîtch, !:lista, rne Saint-Victor, 8. 
Pagès, Antoine, aveuue ùe Cllampel, !i;,. 
Paillard, Henri, rue Saint-Lôger, iî. 
Paréjas, Edouanl, aveu ne de la G:ue lle, Eain-\'i, "'· ~::. 
Perrier, Charles, rlle de Candolle, 12. 
Pictet, Arnold, route de Lausanne, iO\i, 
Pomone, Amedeo, place ClaparèdP, 7. 
Prin\\. Edmond, !Jonte,ard du Tlr(\,Hr,,, 1~. 
Hegard. Georf;P-S, rne de llolla11,lo. iG. 
!\eh, Tl11\odore, me de Holl:rnde, lU 
ll.everdi11, Louis, mule de Ch(:110, :20. 
llo~ol, l<'rall()Ois-l<'nitléric, Ln Ma110rel, Va!liÎC\"UH8S 
Houssy, Alliert, clie111in <le llocl!es, 2. 
S:tloz. · Charlie, Les Murailles, Vt\s1rnaz. 
de Saussurn, Hayruou!I, Tert:hof', 2 
Secl10l1ayc, Albert. me To;pffIT, :l. 
~uss, Jude, rue dn Conseil 1;,\n(•r:ll, H. 
Thomas, !<:mile, route ile l<'lorissaul, !,,. 

Tho11rns, l<'ra11k, clos 1l(1lmout, r,,ule dn Ct1éne, 
Thurlichn111, Heor[(es, d1e1ni11 de l'l<:srnlade, J 
Ticrcy, Georges, ,·ilJa La Pelonst\ Ver~oix. 
Ve1Je111:111, Antoine, cl1emin Pesl'.!1ier, 10, Champs!. 
Waegcli, Clia1·les. avenue l'idd-dc-1\or:liemoni, 2, 

M"' Welt, Ida, qnai dn l\'fo11t-Bla11c, 2ti. 
MM, ZaylzofT, Nicolas, rne A11toinn-Cart1m1t, 12. 

Zbimle11, Lonis, ronte de Florissant, 9 
Ziegler, Henri dP, rue de l'Ecole-11e·:ll/i,11eri11e, U, 

Secrétaire die l'lllnivari!lfü~; 
M. Roussy. Albert, Université. 

CaissieM:omptable de l'U11h1ersHé: 
M. ~lossaz, Jobn, UniYernité. 

Commis: 
M. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 



Clérneri t, f1~uiile, Université, 

FtDll(:'OlWl) )bel. f{cole de Cbi~ 
,nw. 

HecCttlo Juli.e:. Ec.ole de 111!de
ciue, 

lnsti-

:iL COi'Jl,LlllUSa, A!pilouse, Clinique 
illt'anlilc, 

f\Ï"'" Pianea, Jeanne, l'oliclinique, 

:IL l'erü)', tlc11ri, ilislil.nt d'II yg.iène. 

1!·00 l;rosforL Clotilde, f[Jsl, llenlafre. 
V,ürè, Simon, Juslitul de méde

cine l?~gale. 
:\l, Val]ii,r, .Jolln, Ohservaloire. 




